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Loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries 
 

 

− 
Créé par LOI 1836-05-21 BULLETIN DES LOIS 1836 9° S, B 421 n° 6282 

Article 1  

Les loteries de toute espèce sont prohibées. 

 

− 
Créé par LOI 1836-05-21 BULLETIN DES LOIS 1836 9° S, B 421 n° 6282 

Article 2 

Sont réputées loteries et interdites comme telles : 

les ventes d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie du sort, 
ou auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus, même 
partiellement au hasard et généralement toutes opérations offertes au public, sous quelque 
dénomination que ce soit, pour faire naître l'espérance d'un gain qui serait acquis par la 
voie du sort. 

 
− Article 3
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 72 

      [modifié par l’article 56 ex 47] 

La violation de ces interdictions est punie de deux ans d'emprisonnement et de 60 000 
euros d'amende.  

 La violation de ces interdictions est punie de trois ans d’emprisonnement et de 
90 000 € d’amende. Ces peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 
200 000 € d’amende lorsque l’infraction est commise en bande organisée. 

La confiscation des appareils de jeux ou de loterie est obligatoire ; leur destruction 
peut être ordonnée par le tribunal.  

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente loi 
encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions prévues à 
l'article 131-26 du code pénal ;  

2° La confiscation des biens mobiliers biens meubles ou immeubles, divis ou indivis, 
ayant servi directement ou indirectement à commettre l'infraction ou qui en sont le 
produit, y compris les fonds ou effets exposés au jeu ou mis en loterie ainsi que les 
meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, à l'exception des 
objectifs susceptibles de donner lieu à restitution. 

S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation prononcée à l'encontre du 
propriétaire de l'immeuble mis en loterie est remplacée par une amende pouvant s'élever 
jusqu'à la valeur estimative de cet immeuble ;  

3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à 
l'article 131-35 du code pénal ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou 
de l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ;  
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5° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, soit 
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit 
d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer 
ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une 
société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions décrites par la 
présente loi. Les peines encourues par les personnes morales sont :  

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

2° Les peines mentionnées aux 1°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de solliciter l’agrément 
prévu à l’article 21 16 de la loi n°        du           relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne 
ainsi que l’autorisation prévue à l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux 
casinos et, le cas échéant, le retrait d’un tel agrément ou autorisation si la personne 
morale en est titulaire au moment du jugement.  

 
− Article 4
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 38 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 7 septembre 2007 

      [modifié par l’article 57 ex 48] 

Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou agents des loteries 
françaises ou étrangères prohibées par la présente loi, ou des opérations qui leur sont 
assimilées. 

Sont punis de 30 000 euros 100 000 € d'amende ceux qui auront colporté ou distribué 
des billets, ceux qui, par des avis, annonces, affiches ou par tout autre moyen de 
publication, auront fait connaître l'existence des loteries prohibées par la présente loi ou 
facilité l'émission des billets. Le tribunal peut porter le montant de l'amende au quadruple 
du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale. 

 

− 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Article 5 

Sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus les loteries d'objets 
mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts 
ou au financement d'activités sportives à but non lucratif, lorsqu'elles auront été 
autorisées par le préfet du département où est situé le siège social de l'organisme 
bénéficiaire et, à Paris, par le préfet de police. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de cette dérogation. 

 

− 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Article 6 

Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi ne sont pas non plus applicables 
aux lotos traditionnels, également appelés "poules au gibier", "rifles" ou "quines", 
lorsqu'ils sont organisés dans un cercle restreint et uniquement dans un but social, 
culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d'animation sociale et se caractérisent par des 
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mises de faible valeur, inférieures à 20 euros. Ces lots ne peuvent, en aucun cas, consister 
en sommes d'argent ni être remboursés. Ils peuvent néanmoins consister dans la remise de 
bons d'achat non remboursables. 

 

− 
Modifié par Loi 95-73 1995-01-27 art. 34 JORF 24 janvier 1995 

Article 7 

Sont également exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus les loteries 
proposées au public à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les caractéristiques techniques des loteries foraines 
mentionnées à l'alinéa précédent, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au 
public, la nature et la valeur des lots. 

 

− 
Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Article 7-1 

Les infractions aux dispositions de la présente loi peuvent être constatées et 
poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième alinéas de l'article L. 
450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3 et L. 450-8 du code de commerce. 

 

− 
Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 - art. 75 (V) JORF 13 juillet 2001 

Article 8 

Les articles 1er à 5 de la présente loi sont applicables dans le territoire des îles Wallis-
et-Futuna et à Mayotte ; 

Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2 prévues à l'article 5 sont 
autorisées, dans ces territoires d'outre-mer, par arrêté du représentant de l'Etat et, à 
Mayotte, par arrêté du représentant du Gouvernement. 

 

− 
Créé par Ordonnance n°96-267 du 28 mars 1996 - art. 7 JORF 31 mars 1996 en vigueur le 1er mai 1996 

Article 9 

Modifié par Loi n°96-1240 du 30 décembre 1996 - art. 23 JORF 1er janvier 1997 

Les articles 1er à 4 de la présente loi sont applicables dans le territoire de la Polynésie 
française. 

Toutefois, sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 : 

- les loteries proposées au public dans les casinos autorisés ; 

- les loteries proposées à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes 
foraines ou des fêtes traditionnelles ; 

- les loteries offertes au public et organisées dans un but social, culturel, scientifique, 
éducatif ou sportif et qui se caractérisent par des mises et des lots de faible valeur ; 

Un décret en Conseil d'Etat précisera les personnes susceptibles de proposer au public 
les loteries et les conditions d'autorisation des loteries. 

 

− 
Modifié par Loi n°99-210 du 19 mars 1999 - art. 32 JORF 21 mars 1999 

Article 10 

Les articles 1er à 7 de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 
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Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2, prévues aux articles 5 à 
7, sont autorisées par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, dans le respect de la 
législation applicable en Nouvelle-Calédonie en matière de loteries et de l'arrêté du haut-
commissaire de la République, qui précise notamment les personnes susceptibles de 
proposer au public les loteries et les conditions d'autorisation des loteries. 
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Loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer 
l'autorisation et le fonctionnement des courses de 

chevaux 
 

− 
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Article 1 

Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l'autorisation préalable du ministre 
de l'agriculture. 

 
− Article 2
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

      [modifié par l’article 65 ex 53] 

Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour but exclusif l'amélioration de 
la race chevaline et organisées par des sociétés dont les statuts sociaux auront été 
approuvés par le ministre de l'agriculture, après avis du conseil supérieur des haras. 

Ces sociétés participent, notamment au moyen de l’organisation des courses de 
chevaux, au service public d’amélioration de l’espèce équine et de promotion de 
l’élevage, à la formation dans le secteur des courses et de l’élevage chevalin ainsi 
qu’au développement rural. 

Dans chacune des deux spécialités, course au galop et course au trot, une de ces 
sociétés de courses de chevaux est agréée comme société-mère. Chaque société-mère 
exerce sa responsabilité sur l’ensemble de la filière dépendant de la spécialité dont 
elle a la charge. Elle propose notamment à l’approbation de l’autorité 
administrative le code des courses de sa spécialité, délivre les autorisations qu’il 
prévoit, veille à la régularité des courses par le contrôle des médications, tant à 
l’élevage qu’à l’entraînement, et attribue des primes à l’élevage. 

Les obligations de service public incombant aux sociétés-mères et les modalités de 
leur intervention sont définies par décret.  

 

− 
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Article 3 (abrogé)  

Abrogé par Décret n°97-456 du 5 mai 1997 - art. 43 (V) JORF 8 mai 1997 

 
− Article 4
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 122 

      [modifié par les articles 56 ex 47 et 57 ex 48] 

Quiconque aura en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit, offert de recevoir 
ou reçu des paris sur les courses de chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera 
puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 90000 euros. Les peines sont 
portées à sept ans d'emprisonnement et à 200 000 Euros d'amende lorsque l'infraction est 
commise en bande organisée. 

L'interdiction des droits énumérés à l'article 131-26 du code pénal pendant cinq à dix 
ans, pourra être prononcée.  
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Seront saisis et confisqués tous les fonds, sommes ou effets de toute nature provenant 
des enjeux ou destinés au règlement des paris, ou ayant servi à la perpétration du délit.  

Le tribunal pourra ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tout établissement 
ouvert au public dont le propriétaire ou gérant aura commis l'une des infractions prévues 
au présent article.  

Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue à l’alinéa précédent 
encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions 
prévues à l’article 131-26 du code pénal ; 

2° La confiscation des biens mobiliers et immobiliers, divis ou indivis, ayant servi 
directement ou indirectement à commettre l’infraction ou qui en sont le produit, y 
compris les fonds ou effets exposés au jeu ou mis en loterie ainsi que les meubles ou 
effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, à l’exception des objets 
susceptibles de donner lieu à restitution ; 

3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues à l’article 131-35 du code pénal ; 

4° La fermeture définitive, ou pour une durée de cinq ans au plus, des 
établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés ; 

5° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code 
pénal, soit d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise, soit d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise 
commerciale ou industrielle, ou une société commerciale. Ces interdictions 
d’exercice peuvent être prononcées cumulativement.  

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé :  

1° Tout intermédiaire pour les paris dont il s'agit, tout dépositaire préalable des enjeux 
ou toute personne qui aura sciemment facilité, sous une forme quelconque, l'exploitation 
des paris ;  

2° Tout propriétaire, gérant ou tenancier d'établissement accessible au public qui aura 
sciemment laissé exploiter le pari dans son établissement ;  

3° Quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu des renseignements sur les chances 
de succès des chevaux engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, cartes, 
annonces, ou par tout autre moyen de publicité, aura fait connaître l'existence, soit en 
France, soit à l'étranger, d'établissements, d'agences ou de personnes vendant des 
renseignements ;  

4° Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées à l'alinéa premier du 
présent article, ou à leurs intermédiaires.  

Indépendamment de l'amende pénale, des confiscations et des réparations civiles 
auxquelles les différents bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit de prétendre, 
il est institué une amende fiscale, sans décimes, égale au plus au montant des sommes 
dont lesdits bénéficiaires ont été ou pouvaient être frustrés, sans que cette amende puisse 
être inférieure à la moitié de ces sommes.  
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Sur le produit des amendes, saisies et confiscations prononcées en vertu des 
dispositions qui précèdent, il sera réparti des récompenses, pouvant atteindre au 
maximum 25 % au total, aux agents verbalisateurs ou saisissants.  

Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et de l'économie et des 
finances fixera les modalités de cette répartition.  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction prévue au premier alinéa du 
présent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues par l’article 
131-38 du code pénal, les peines mentionnées aux 1°, 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 
du même code. Elles encourent également l’interdiction, pour une durée de cinq ans 
au plus, de solliciter l’agrément prévu à l’article 21 16 de la loi n°         du          
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne ainsi que l’autorisation prévue à l’article 1er de la loi 
du 15 juin 1907 relative aux casinos et, le cas échéant, le retrait d’un tel agrément ou 
autorisation si la personne morale en est titulaire au moment du jugement.  

Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur des paris 
sur les courses dechevaux visés au présent article est puni de 30 000 euros 
100000 € d'amende. Le tribunal peut porter le montant de l'amende au quadruple du 
montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale. 

 
− Article 5
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

      [modifié par l’article 65 ex 53] 

Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par l'article 2 pourront, en 
vertu d'une autorisation spéciale et toujours révocable du ministre de l'agriculture, et 
moyennant un prélèvement fixe en faveur des oeuvres locales de bienfaisance et de 
l'élevage, organiser le pari mutuel, mais sans que cette autorisation puisse infirmer les 
autres dispositions de l'article 4. 

Un décret, rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture, déterminera les 
conditions d'application du présent texte. 

Les frais d'organisation du pari mutuel, en dehors des champs de courses et des sièges 
sociaux des sociétés de courses, ne pourront être imputés sur les pourcentages attribués 
aux sociétés de courses pour plus de 2 % du chiffre d'affaires ainsi réalisé ; le 
complément desdits frais sera imputé sur les pourcentages actuellement attribués à 
d'autres bénéficiaires que les sociétés de courses. 

Un décret rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture déterminera la quotité 
des prélèvements ci-dessus visés, les formes et les conditions de fonctionnement du pari 
mutuel. 

Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par l’article 2 peuvent, 
en vertu d’une autorisation spéciale et toujours révocable du ministre chargé de 
l’agriculture et moyennant le versement des prélèvements légaux, organiser le pari 
mutuel, mais sans que cette autorisation puisse infirmer les autres dispositions de 
l’article 4. 

Les sociétés visées au troisième alinéa de l’article 2 et leurs groupements 
constitués à cette fin peuvent, en complément de leur objet principal, étendre celui-
ci à l’organisation et à la prise de paris en ligne, dans les conditions prévues par la 
loi n°  du relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard en ligne, portant sur toute compétition sportive ouverte à 
la prise de paris ainsi qu’à tous les jeux de cercle autorisés par la même loi. 
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Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent 
texte 

 

− 
Modifié par Loi 99-1121 1999-12-28 art. 6 JORF 29 décembre 1999 

Article 6 

Les dix premiers alinéas de l'article 4 de la présente loi sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et dans le territoire de la Polynésie française. 

Pour son application à la Nouvelle-Calédonie et à ce territoire, le premier alinéa est 
ainsi rédigé : 

"Quiconque aura en quelque lieu et, sous quelque forme que ce soit, offert de recevoir 
ou reçu des paris soit directement, soit indirectement sur des courses de chevaux, à 
l'exception de celles organisées par des sociétés de courses autorisées conformément à la 
réglementation prise par l'assemblée de province ou l'assemblée de la Polynésie française, 
sera puni de deux ans d'emprisonnement et de 220 000 CFP d'amende. Toutefois, jusqu'à 
l'organisation effective de courses de chevaux par des sociétés de courses autorisées 
conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, l'interdiction édictée par cet alinéa 
ne s'applique pas aux paris offerts ou reçus dans les hippodromes". 

 

− 
Créé par Ordonnance n°98-728 du 20 août 1998 - art. 6 (V) JORF 22 août 1998 en vigueur le 1er octobre 1998 

Article 7 

Les sociétés mentionnées à l'article 2 de la présente loi et habilitées à organiser le pari 
mutuel urbain peuvent être autorisées, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, à recevoir les paris engagés en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française sur 
les résultats des courses qu'elles organisent. 
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Loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du 
contrôle des dépenses engagées  

 

− 
Abrogé par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 1 (abrogé) 

 

− 
Abrogé par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 2 (abrogé) 

 

− 
Modifié par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 3 

Les résultats de cette comptabilité sont fournis chaque mois au ministre de l'économie 
et des finances et aux ministres intéressés ainsi qu'aux commissions financières des deux 
Chambres. 

Cette communication est accompagnée d'un relevé explicatif appuyé de tous 
renseignements utiles, des suppléments et des annulations de crédits que l'état des 
engagements pourrait motiver au cours de l'exercice. 

Il est distribué aux Chambres le 30 avril de chaque année, une situation des dépenses 
engagées au 31 décembre de l'année expirée. 

 

− 
Abrogé par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 4 (abrogé) 

 

− 
Modifié par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 5 

Il ne peut être passé outre au refus du visa du contrôleur que sur avis conforme du 
ministre de l'économie et des finances. Les ministres et administrateurs seront 
personnellement et civilement responsables des décisions prises sciemment à l'encontre 
de cette disposition. 

 

− 
Modifié par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 6 

En aucun cas, il ne pourra être procédé au paiement des ordonnances visées avec 
observations qu'après autorisation du ministre de l'économie et des finances. 

Les ministres ordonnateurs seront personnellement et civilement responsables des 
décisions prises sciemment à l'encontre des prescriptions du présent article. 

 

− 

Chaque année, les contrôleurs des dépenses engagées établissent un rapport 
d'ensemble relatif au budget du dernier exercice écoulé, exposant les résultats de leurs 
opérations et les propositions qu'ils ont à présenter. Ces rapports sont dressés par chapitre 

Article 7 
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budgétaire et par ligne de recettes. Ils sont, ainsi que les suites données aux observations 
et propositions qui y sont formulées, communiqués par les contrôleurs des dépenses 
engagées au ministre de l'économie et des finances et aux ministres intéressés et, par 
l'intermédiaire du ministre de l'économie et des finances, à la Cour des comptes et aux 
commissions financières des deux Chambres. 

 

− 
Abrogé par Décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 - art. 18 (V) JORF 28 janvier 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

Article 8 (abrogé) 

 

− 

Il est interdit, à peine de forfaiture, aux ministres et secrétaires d'Etat et à tous autres 
fonctionnaires publics, de prendre sciemment et en violation des formalités prescrites par 
les articles 5 et 6 de la présente loi, des mesures ayant pour objet d'engager des dépenses 
dépassant les crédits ouverts ou qui ne résulteraient pas de l'application des lois. 

Article 9 

Les ministres et secrétaires d'Etat et tous autres fonctionnaires publics seront 
civilement responsables des décisions prises sciemment à l'encontre des dispositions ci-
dessus. 

Néanmoins si, en cours d'exercice, le Gouvernement juge indispensable et urgent, pour 
des nécessités extérieures ou pour des nécessités de défense nationale ou de sécurité 
intérieure, d'engager des dépenses au-delà et en dehors des crédits ouverts, il le pourra par 
délibération spéciale du conseil des ministres, mais sous réserve de présenter 
immédiatement une demande d'ouverture de crédit devant les chambres appelées à 
régulariser l'initiative du Gouvernement ou à refuser l'autorisation. 

 

− 

Sont et demeurent abrogés les articles 59 de la loi du 26 décembre 1890, 52 de la loi 
du 28 décembre 1895, 78 de la loi du 30 mars 1902, 53 de la loi du 31 mars 1903, 39 de 
la loi du 26 décembre 1908, 147 à 149 de la loi du 13 juillet 1911, 12 de la loi du 31 mars 
1917, 7 de la loi du 30 juin 1919, 37 de la loi du 12 août 1919, 40 à 42 de la loi du 30 
avril 1921. 

Article 10 
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Loi n°83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de 
hasard  

 
− Article 1
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 38 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 7 septembre 2007 

      [modifié par les articles 56 ex 47 et 57 ex 48] 

Le fait de participer, y compris en tant que banquier, à la tenue d'une maison de jeux 
de hasard où le public est librement admis, même lorsque cette admission est 
subordonnée à la présentation d'un affilié, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 
45000 euros  90 000 € d'amende. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 
à 100 000 Euros 200 000 € d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

Le fait d'établir ou de tenir sur la voie publique et ses dépendances ainsi que dans les 
lieux publics ou ouverts au public et dans les dépendances, même privées, de ceux-ci tous 
jeux de hasard non autorisés par la loi dont l'enjeu est en argent est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 

Le fait de faire de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d'une maison 
de jeux de hasard non autorisée est puni de 30 000 euros 100 000 €  d'amende. Le tribunal 
peut porter le montant de l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires 
consacrées à l'opération illégale. 

 
− Article 2
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 6 JORF 10 mars 2004 

      [modifié par l’article 67 ex 55] 

L'importation ou la fabrication de tout appareil dont le fonctionnement repose sur le 
hasard et qui permet, éventuellement par l'apparition de signes, de procurer moyennant 
enjeu un avantage direct ou indirect de quelque nature que ce soit, même sous forme de 
parties gratuites, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45000 Euros d'amende. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise en bande organisée. 

Sont punies des mêmes peines la détention, la mise à la disposition de tiers, 
l'installation et l'exploitation de ces appareils sur la voie publique et ses dépendances, 
dans des lieux publics ou ouverts au public et dans les dépendances, mêmes privées, de 
ces lieux publics ainsi que l'exploitation de ces appareils ou leur mise à disposition de 
tiers par une personne privée, physique ou morale, dans des lieux privés. 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables aux appareils de jeux 
dont le fonctionnement repose sur l'adresse et dont les caractéristiques techniques font 
apparaître qu'il est possible de gagner plus de cinq parties gratuites par enjeu ou un gain 
en espèces ou en nature. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux appareils de jeux 
proposés au public à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. Un 
décret en Conseil d'Etat précise les caractéristiques techniques de ces appareils, la nature 
des lots, le montant des enjeux, le rapport entre ce dernier et la valeur des lots et, le cas 
échéant, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au public. 

Sont également exceptés des dispositions du présent article les appareils de jeux 
proposés au public dans les casinos autorisés où est pratiqué au moins un des jeux prévus 
par la loi. Ces appareils ne peuvent être acquis par les casinos qu'à l'état neuf. Toute 
cession de ces appareils entre exploitants de casinos est interdite et ceux qui ne sont plus 
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utilisés doivent être exportés ou détruits. Toute cession de ces appareils entre 
exploitants de casinos fait l’objet d’une déclaration à l’autorité administrative, selon 
des modalités définies par décret. Ceux qui restent inutilisés doivent être exportés ou 
détruits. 

Les personnes physiques ou morales qui fabriquent, importent, vendent ou assurent la 
maintenance des appareils visés à l'alinéa précédent ainsi que les différents modèles 
d'appareils sont soumis à l'agrément du ministre de l'intérieur. Un décret en Conseil d'Etat 
définit les modalités de calcul du produit brut des jeux provenant des appareils et les 
conditions dans lesquelles sont fixés les taux de redistribution des mises versées au 
joueur. 

 
− Article 3
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 72 

      [modifié par l’article 56 ex 47] 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente loi, à 
l'exception de celle prévue au deuxième alinéa de l'article 1er, encourent également les 
peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 du code pénal, des 
droits civiques, civils et de famille ;  

2° La confiscation des biens mobiliers  biens meubles ou immeubles, divis ou 
indivis, ayant servi directement ou indirectement à commettre l'infraction ou qui en sont 
le produit, y compris les fonds ou effets exposés au jeu ou mis en loterie ainsi que les 
meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, à l'exception des objets 
susceptibles de restitution ;  

3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 du code pénal ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou 
de l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ;  

5° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, soit 
d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit 
d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer 
ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre 
compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une 
société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement.  

La confiscation des appareils de jeux ou de loterie est obligatoire ; leur destruction 
peut être ordonnée par le tribunal. 

 
− Article 4
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 38 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 7 septembre 2007 

      [modifié par l’article 56 ex 47] 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions prévues par la 
présente loi, à l'exception de celle prévue au deuxième alinéa de l'article 1er. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
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2° Les peines mentionnées aux 1°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

3° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de solliciter l’agrément 
prévu à l’article 21 16 de la loi n°         du          relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne 
ainsi que l’autorisation prévue à l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux 
casinos et, le cas échéant, le retrait d’un tel agrément ou autorisation si la personne 
morale en est titulaire au moment du jugement.  

 

− 
Modifié par Loi n°99-210 du 19 mars 1999 - art. 32 JORF 21 mars 1999 

Article 5 

Les articles 1er à 4 de la présente loi sont applicables à la Nouvelle-Calédonie.  

Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article 1er et des premier et deuxième 
alinéas de l'article 2, l'autorisation temporaire d'ouvrir au public des locaux spéciaux où 
seront proposés certains jeux de hasard et les appareils de jeux pourra être accordée dans 
des conditions fixées par arrêté du représentant de l'Etat dans le territoire. Cet arrêté 
détermine les caractéristiques des communes dans lesquelles pourra être autorisée 
l'ouverture d'un casino, ainsi que les jeux de hasard et les appareils de jeux susceptibles 
d'y être proposés, les règles de fonctionnement des casinos et les conditions d'accès dans 
les salles de jeux. Il fixe également les règles d'organisation des casinos, qui devront 
avoir un directeur et un comité de direction responsables, ces dirigeants ainsi que toute 
personne employée dans les salles de jeux devant être de nationalité française ou 
ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne.L'arrêté fixe les conditions 
dans lesquelles les autorisations de jeux sont instruites et délivrées par le gouvernement 
après avis d'une commission territoriale des jeux. Il détermine également la composition 
et le rôle de cette commission.  

Toute infraction aux dispositions prises en application de l'alinéa ci-dessus est punie 
des peines portées au premier alinéa de l'article 1er et à l'article 3 de la présente loi.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-1 du code pénal, des infractions prévues à l'alinéa 
précédent. Les peines encourues par les personnes morales sont fixées par l'article 4 de la 
présente loi. 
NOTA:  

L'article 222 IV de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie dispose :  

" IV.-Dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur :  

1° La référence au territoire de la Nouvelle-Calédonie est remplacée par la référence à la Nouvelle-Calédonie ;  

2° La référence à l'assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie est remplacée par la référence au congrès de la Nouvelle-
Calédonie ;  

3° La référence à l'exécutif de la Nouvelle-Calédonie est remplacée par la référence au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

− 
Modifié par Loi n°2004-193 du 27 février 2004 - art. 29 JORF 2 mars 2004 

Article 6 

L'article 1er, le premier et le deuxième alinéas de l'article 2, les articles 3 et 4 de la 
présente loi sont applicables dans le territoire de la Polynésie française.  

Par dérogation aux dispositions de l'article 1er de la présente loi et dans les conditions 
prévues aux articles 24 et 91 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, il pourra être accordé aux casinos 
l'autorisation temporaire d'ouvrir au public des locaux spéciaux, distincts et séparés où 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=426979ED4713C9D47226673DB1FB758D.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000000435515&idArticle=LEGIARTI000006399351&dateTexte=&categorieLien=cid�
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seront pratiqués certains jeux de hasard et aux cercles l'autorisation d'organiser d'autres 
jeux de hasard à l'exclusion de ceux pratiqués dans les casinos.  

Dans les mêmes conditions, les navires de commerce transporteurs de passagers 
n'assurant pas de lignes régulières immatriculés au registre de la Polynésie française 
pourront être autorisés à ouvrir un casino ou une salle réservée aux jeux de hasard, sous 
réserve que l'accès en soit limité aux passagers titulaires d'un titre régulier.  

Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions dans lesquelles ces établissements 
peuvent être autorisés à ouvrir au public des locaux spéciaux où seront pratiqués certains 
jeux de hasard et les conditions de fonctionnement de ces établissements.  

Sont également exceptés des dispositions de l'article 1er et des premier et deuxième 
alinéas de l'article 2, les appareils de jeux proposés au public dans les casinos autorisés 
ou, à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines ou des fêtes 
traditionnelles.  

Un décret en Conseil d'Etat précisera les caractéristiques techniques de ces appareils, 
la nature des lots, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au public, les 
modalités de calcul du produit brut des jeux provenant des appareils et les conditions 
dans lesquelles sont fixés les taux de redistribution des mises versées aux joueurs. 

 

− 
Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 - art. 75 (V) JORF 13 juillet 2001 

Article 7 

L'article 1er, le premier et le deuxième alinéa de l'article 2 et les articles 3 et 4 de la 
présente loi sont applicables dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna et à Mayotte. 
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Loi n°84-1208 du 29 décembre 1984 de finances pour 
1985 

 
− Article 42
Modifié par Loi 93-1352 1993-12-30 art. 48 III IV Finances pour 1994 JORF 31 décembre 1993 

      [modifié par les articles 54 ex 45 et 67 ex 55] 

Afin de contribuer au développement du sport, est autorisée la création d'un jeu faisant 
appel à la combinaison du hasard et des résultats d'événements sportifs.  

Afin de contribuer au développement du sport, est autorisée la création de jeux 
faisant appel soit à la combinaison du hasard et des résultats d’événements sportifs, 
soit à des résultats d’événements sportifs.  

Les modalités et les conditions d'organisation en seront fixées par décret.  

La répartition des sommes jouées s'effectue conformément aux affectations décidées 
par arrêté du ministre chargé du budget.  

Le droit de timbre prévu à l'article 919 A du code général des impôts s'applique aux 
sommes engagées au jeu autorisé ci-dessus. 

(Abrogé) 
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Loi n°86-824 du 11 juillet 1986 de finances 
rectificative pour 1986 

 
− Article 6
Modifié par Loi n°90-1169 du 29 décembre 1990 - art. 61 JORF 30 décembre 1990 

      [modifié par l’article 54 ex 45] 

I. - Il est institué au profit de l'Etat un prélèvement assis sur les gains réalisés au jeu, 
autorisé par l'article 42 de la loi de finances pour 1985 n° 84-1208 du 29 décembre 1984, 
dénommé "loto sportif", et aux tirages supplémentaires de la loterie nationale. 

Ce prélèvement est calculé par application du barème suivant : 

(tableau non reproduit, voir JO du 12/07/1986 page 8688). 

Le prélèvement est dû par la personne qui assure le paiement des gains. Il doit être 
versé au Trésor public dans les quinze jours ; à défaut ; son montant est majoré de 10 p. 
100. Une pénalité supplémentaire de 1 p. 100 par mois de retard de paiement est 
appliquée au montant du prélèvement. 

Pour le loto national, ce prélèvement est liquidé, pour les gains du premier rang, sur la 
base des gains qui auraient été obtenus pour une grille théorique de 1 F, après attribution 
théorique aux gagnants de premier rang de 13 p. 100 de mises dévolues à l'ensemble des 
gagnants, sans tenir compte de la part provenant du fonds de super-cagnotte. 

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus sont applicables à compter du 15 septembre 
1990. 

II - Les bénéfices sur centimes résultant de l'arrondissement des rapports à l'issue des 
opérations de répartition sont, après déduction des pertes éventuelles sur centimes, 
affectés au budget général. 

Les bénéfices sur centimes résultant de l’arrondissement des rapports à l’issue 
des opérations de répartition sur les jeux de répartition organisés par la personne 
morale chargée de l’exploitation des jeux de loterie et de pronostics sportifs sur le 
fondement de l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 portant fixation du budget 
général de l’exercice 1933 et de l’article 42 de la loi de finances pour 1985 (n° 84-
1208 du 29 décembre 1984) sont, après déduction des pertes éventuelles sur 
centimes, affectés au budget général.  
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Loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication 

 

− 
Modifié par LOI n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 41 

Article 15 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à la protection de l'enfance et de 
l'adolescence et au respect de la dignité de la personne dans les programmes mis à 
disposition du public par un service de communication audiovisuelle.  

Il veille à ce que des programmes susceptibles de nuire à l'épanouissement physique, 
mental ou moral des mineurs ne soient pas mis à disposition du public par un service de 
communication audiovisuelle, sauf lorsqu'il est assuré, par le choix de l'heure de diffusion 
ou par tout procédé technique approprié, que des mineurs ne sont normalement pas 
susceptibles de les voir ou de les entendre.  

Lorsque des programmes susceptibles de nuire à l'épanouissement physique, mental ou 
moral des mineurs sont mis à disposition du public par des services de télévision, le 
conseil veille à ce qu'ils soient précédés d'un avertissement au public et qu'ils soient 
identifiés par la présence d'un symbole visuel tout au long de leur durée.A cette fin, il 
veille à la mise en oeuvre d'un procédé technique de contrôle d'accès approprié aux 
services de télévision mobile personnelle ainsi qu'à la mise en œuvre de tout moyen 
adapté à la nature des services de médias audiovisuels à la demande.  

Il veille en outre à ce qu'aucun programme susceptible de nuire gravement à 
l'épanouissement physique, mental ou moral des mineurs ne soit mis à disposition du 
public par les services de communication audiovisuelle.  

Il veille enfin à ce que les programmes des services de radiodiffusion sonore et de 
télévision ne contiennent aucune incitation à la haine ou à la violence pour des raisons de 
race, de sexe, de moeurs, de religion ou de nationalité. 
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Ordonnance n°96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale 

 

(…) 
− Article 18
Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 

      [modifié par l’article 50 ex 42] 

I. - Sans préjudice des prélèvements existants, il est institué une contribution sur une 
fraction des sommes misées, en France métropolitaine et dans les départements d'outre-
mer, sur les jeux exploités par La Française des jeux pour les tirages, les événements 
sportifs et les émissions postérieurs au 1er février 1996. Cette fraction est égale à 58 %  
25,5 % des sommes misées. 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement prévu au I de l'article 48 de la loi de 
finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre 1993). 

II. - Sans préjudice des prélèvements existants, il est institué une contribution sur une 
fraction des sommes engagées en France au pari mutuel sur et hors les hippodromes entre 
le 1er février 1996. Cette fraction est égale à 70 p. 100 des sommes engagées. 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement institué par la loi du 2 juin 1891 
modifiée ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses 
de chevaux. 

III. - Sans préjudice des prélèvements existants, il est institué une contribution sur la 
totalité du produit brut des jeux réalisé entre le 1er février 1996 et le 31 janvier 2009, 
dans les casinos régis par la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos (1). 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement prévu à l'article 50 de la loi de finances 
pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990). 
NOTA:  

(1) : Loi 2006-437 2006-04-14 art. 7 VII : Les modifications induites par la présente loi entrent en vigueur dans un délai de six mois à 
compter de la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du code du tourisme. Le décret 2008-884 a été publié le 3 
septembre 2008. 

 
− Article 19
Modifié par Loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 - art. 112 (V) JORF 31 décembre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 

      [modifié par l’article 50 ex 42] 

Le taux des contributions instituées par les articles 14 à 17 et aux I et II de l'article 18 
est fixé à 0,5 p. 100. 

Le taux de la contribution instituée au III de l'article 18 est fixé à 3 %. 

Le taux des contributions instituées par les articles 14 à 17 est fixé à 0,5 %. Le 
taux des contributions instituées aux I et III de l’article 18 est fixé à 3 %. 

 

(…) 
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Loi n°2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l'économie numérique 

 

− 
Modifié par LOI n°2009-1311 du 28 octobre 2009 - art. 12 

Article 6 

I.-1. Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication 
au public en ligne informent leurs abonnés de l'existence de moyens techniques 
permettant de restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner et leur 
proposent au moins un de ces moyens.  

Les personnes visées à l'alinéa précédent les informent également de l'existence de 
moyens de sécurisation permettant de prévenir les manquements à l'obligation définie à 
l'article L. 336-3 du code de la propriété intellectuelle et leur proposent au moins un des 
moyens figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 331-26 du même 
code.  

2. Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à 
disposition du public par des services de communication au public en ligne, le stockage 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des 
destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait 
des activités ou des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services 
si elles n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et 
circonstances faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette 
connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès 
impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous 
l'autorité ou le contrôle de la personne visée audit alinéa.  

3. Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à 
raison des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles 
n'avaient pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites ou si, 
dès le moment où elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces 
informations ou en rendre l'accès impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous 
l'autorité ou le contrôle de la personne visée audit alinéa.  

4. Le fait, pour toute personne, de présenter aux personnes mentionnées au 2 un 
contenu ou une activité comme étant illicite dans le but d'en obtenir le retrait ou d'en faire 
cesser la diffusion, alors qu'elle sait cette information inexacte, est puni d'une peine d'un 
an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende.  

5. La connaissance des faits litigieux est présumée acquise par les personnes désignées 
au 2 lorsqu'il leur est notifié les éléments suivants : 

-la date de la notification ; 

-si le notifiant est une personne physique : ses nom, prénoms, profession, domicile, 
nationalité, date et lieu de naissance ; si le requérant est une personne morale : sa forme, 
sa dénomination, son siège social et l'organe qui la représente légalement ; 

-les nom et domicile du destinataire ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination et son siège social ; 
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-la description des faits litigieux et leur localisation précise ; 

-les motifs pour lesquels le contenu doit être retiré, comprenant la mention des 
dispositions légales et des justifications de faits ; 

-la copie de la correspondance adressée à l'auteur ou à l'éditeur des informations ou 
activités litigieuses demandant leur interruption, leur retrait ou leur modification, ou la 
justification de ce que l'auteur ou l'éditeur n'a pu être contacté.  

6. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas des producteurs au sens de 
l'article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle.  

7. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas soumises à une obligation 
générale de surveiller les informations qu'elles transmettent ou stockent, ni à une 
obligation générale de rechercher des faits ou des circonstances révélant des activités 
illicites.  

Le précédent alinéa est sans préjudice de toute activité de surveillance ciblée et 
temporaire demandée par l'autorité judiciaire.  

Compte tenu de l'intérêt général attaché à la répression de l'apologie des crimes contre 
l'humanité, de l'incitation à la haine raciale ainsi que de la pornographie enfantine, de 
l'incitation à la violence ainsi que des atteintes à la dignité humaine, les personnes 
mentionnées ci-dessus doivent concourir à la lutte contre la diffusion des infractions 
visées aux cinquième et huitième alinéas de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse et aux articles 227-23 et 227-24 du code pénal. 

A ce titre, elles doivent mettre en place un dispositif facilement accessible et visible 
permettant à toute personne de porter à leur connaissance ce type de données. Elles ont 
également l'obligation, d'une part, d'informer promptement les autorités publiques 
compétentes de toutes activités illicites mentionnées à l'alinéa précédent qui leur seraient 
signalées et qu'exerceraient les destinataires de leurs services, et, d'autre part, de rendre 
publics les moyens qu'elles consacrent à la lutte contre ces activités illicites.  

Compte tenu de l'intérêt général attaché à la répression des activités illégales de jeux 
d'argent, les personnes mentionnées aux 1 et 2 mettent en place, dans des conditions 
fixées par décret, un dispositif facilement accessible et visible permettant de signaler à 
leurs abonnés les services de communication au public en ligne tenus pour répréhensibles 
par les autorités publiques compétentes en la matière. Elles informent également leurs 
abonnés des risques encourus par eux du fait d'actes de jeux réalisés en violation de la loi.  

Tout manquement aux obligations définies aux quatrième et cinquième alinéas est 
puni des peines prévues au 1 du VI. ;  

8.L'autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur requête, à toute personne 
mentionnée au 2 ou, à défaut, à toute personne mentionnée au 1, toutes mesures propres à 
prévenir un dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d'un 
service de communication au public en ligne.  

II.-Les personnes mentionnées aux 1 et 2 du I détiennent et conservent les données de 
nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de 
l'un des contenus des services dont elles sont prestataires.  

Elles fournissent aux personnes qui éditent un service de communication au public en 
ligne des moyens techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions 
d'identification prévues au III. 

L'autorité judiciaire peut requérir communication auprès des prestataires mentionnés 
aux 1 et 2 du I des données mentionnées au premier alinéa.  
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Les dispositions des articles 226-17, 226-21 et 226-22 du code pénal sont applicables 
au traitement de ces données.  

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, définit les données mentionnées au premier alinéa et 
détermine la durée et les modalités de leur conservation.  

II bis (1).-Afin de prévenir [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution 
par la décision du Conseil constitutionnel n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006] les actes 
de terrorisme, les agents individuellement désignés et dûment habilités des services de 
police et de gendarmerie nationales spécialement chargés de ces missions peuvent exiger 
des prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I la communication des données conservées et 
traitées par ces derniers en application du présent article.  

Les demandes des agents sont motivées et soumises à la décision de la personnalité 
qualifiée instituée par l'article L. 34-1-1 du code des postes et des communications 
électroniques selon les modalités prévues par le même article. La Commission nationale 
de contrôle des interceptions de sécurité exerce son contrôle selon les modalités prévues 
par ce même article.  

Les modalités d'application des dispositions du présent II bis sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés 
et de la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité, qui précise 
notamment la procédure de suivi des demandes et les conditions et durée de conservation 
des données transmises.  

III.-1. Les personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication au public 
en ligne mettent à disposition du public, dans un standard ouvert :  

a) S'il s'agit de personnes physiques, leurs nom, prénoms, domicile et numéro de 
téléphone et, si elles sont assujetties aux formalités d'inscription au registre du commerce 
et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de leur inscription ;  

b) S'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur 
siège social, leur numéro de téléphone et, s'il s'agit d'entreprises assujetties aux formalités 
d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le 
numéro de leur inscription, leur capital social, l'adresse de leur siège social ;  

c) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du 
responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 
précitée ;  

d) Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse et le numéro de téléphone 
du prestataire mentionné au 2 du I.  

2. Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication au 
public en ligne peuvent ne tenir à la disposition du public, pour préserver leur anonymat, 
que le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné au 
2 du I, sous réserve de lui avoir communiqué les éléments d'identification personnelle 
prévus au 1.  

Les personnes mentionnées au 2 du I sont assujetties au secret professionnel dans les 
conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, pour tout ce qui concerne 
la divulgation de ces éléments d'identification personnelle ou de toute information 
permettant d'identifier la personne concernée. Ce secret professionnel n'est pas opposable 
à l'autorité judiciaire.  

IV.-Toute personne nommée ou désignée dans un service de communication au public 
en ligne dispose d'un droit de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de 
suppression du message qu'elle peut adresser au service, [Dispositions déclarées non 
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conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 2004-496 DC du 
10 juin 2004].  

La demande d'exercice du droit de réponse est adressée au directeur de la publication 
ou, lorsque la personne éditant à titre non professionnel a conservé l'anonymat, à la 
personne mentionnée au 2 du I qui la transmet sans délai au directeur de la publication. 
Elle est présentée au plus tard dans un délai de trois mois à compter de [Dispositions 
déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 
2004-496 DC du 10 juin 2004] la mise à disposition du public du message justifiant cette 
demande.  

Le directeur de la publication est tenu d'insérer dans les trois jours de leur réception les 
réponses de toute personne nommée ou désignée dans le service de communication au 
public en ligne sous peine d'une amende de 3 750 Euros, sans préjudice des autres peines 
et dommages-intérêts auxquels l'article pourrait donner lieu.  

Les conditions d'insertion de la réponse sont celles prévues par l'article 13 de la loi du 
29 juillet 1881 précitée. La réponse sera toujours gratuite.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent IV. 

V.-Les dispositions des chapitres IV et V de la loi du 29 juillet 1881 précitée sont 
applicables aux services de communication au public en ligne et la prescription acquise 
dans les conditions prévues par l'article 65 de ladite loi [Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 2004-496 DC du 
10 juin 2004].  

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel n° 2004-496 DC du 10 juin 2004]  

VI.-1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 Euros d'amende le fait, pour 
une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant 
l'une des activités définies aux 1 et 2 du I, de ne pas satisfaire aux obligations définies 
aux quatrième et cinquième alinéas du 7 du I, de ne pas avoir conservé les éléments 
d'information visés au II ou de ne pas déférer à la demande d'une autorité judiciaire 
d'obtenir communication desdits éléments.  

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces 
infractions dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent 
une peine d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, 
ainsi que les peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code.L'interdiction 
mentionnée au 2° de cet article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte 
sur l'activité professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été 
commise.  

2. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 Euros d'amende le fait, pour une 
personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant 
l'activité définie au III, de ne pas avoir respecté les prescriptions de ce même article.  

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces 
infractions dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent 
une peine d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, 
ainsi que les peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code.L'interdiction 
mentionnée au 2° de cet article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte 
sur l'activité professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été 
commise. 
NOTA:  

(1) : Loi 2006-64 du 23 janvier 2006 art. 32 : Les dispositions de l'article 6 de la présente loi sont en vigueur jusqu'au 31 décembre 
2008. 
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Loi n° 2008-1245 du 1er décembre 2008 : les dispositions de l'article 32 de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 sont prorogées 
jusqu'au 31 décembre 2012. 
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Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006 

 
− Article 53
Modifié par LOI n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 184 

      [modifié par l’article 51 ex 43] 

I. - Les opérations en compte sur les lignes de recettes n°s 05 et 06 du compte 
d'affectation spéciale n° 902-17 Fonds national pour le développement du sport, et les 
opérations relatives aux restes à recouvrer sur les lignes de recettes n°s 03 et 08, à la date 
de clôture de ce compte, sont reprises au sein du budget général. 

Les opérations en compte au titre des chapitres n°s 01, 03 et 06 de ce compte, 
correspondant aux concours financiers aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements, aux associations sportives ainsi qu'aux associations et groupements d'intérêt 
public qui ont pour objet de contribuer au développement du sport et de la pratique 
sportive, sont transférées à l'établissement public chargé du développement du sport. Les 
autres opérations en compte au titre de ces chapitres de dépenses sont transférées au sein 
du budget général. 

Les opérations en compte au titre des chapitres de dépenses n°s 02, 04, 05, 09 et 10 de 
ce compte sont transférées au sein du budget général. 

Les opérations en compte au titre du chapitre de dépenses n° 12 de ce compte sont 
transférées à l'établissement public chargé du développement du sport. 

Sont également transférés à cet établissement les droits et obligations afférents à la 
gestion des subventions d'équipement sportif relevant des crédits de la mission Sport, 
jeunesse et vie associative du budget général. 

II. 1. - Paragraphe modificateur. 

2. Les dispositions du 1 sont également applicables aux recettes non recouvrées au 
titre des exercices antérieurs à 2006. 

III. - 1. A compter du 1er janvier 2006, un prélèvement de 1,78 % est effectué chaque 
année sur les sommes misées sur les jeux exploités en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer par La Française des jeux. Le produit de ce prélèvement est 
affecté à l'établissement public chargé du développement du sport dans la limite de 150 
millions d'euros. A compter du 1er janvier 2008, le taux et le plafond du prélèvement 
mentionnés précédemment sont portés respectivement à 1,8 % et à 163 millions d'euros. 
Le montant de ce plafond est indexé, chaque année, sur la prévision de l'indice des prix à 
la consommation hors tabac, retenue dans le projet de loi de finances. 

Un prélèvement complémentaire de 0,22 % est effectué en 2006, 2007 et 2008, sur les 
sommes misées sur les jeux exploités en France métropolitaine et dans les départements 
d'outre-mer par La Française des jeux. Ce prélèvement complémentaire est plafonné à 23 
millions d'euros par an. Son produit est affecté à l'établissement public chargé du 
développement du sport pour le financement sur l'ensemble du territoire d'actions agréées 
par le ministre chargé des sports. 

En 2007, le taux et le plafond du prélèvement complémentaire mentionnés à l'alinéa 
précédent sont portés respectivement à 0,45 % et à 43 millions d'euros. En 2008, ce taux 
et ce plafond sont portés respectivement à 0,7 % et à 63 millions d'euros.  
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IV. - L'établissement public chargé du développement du sport est autorisé à percevoir 
en recettes le solde du boni de liquidation de l'association dénommée "Comité français 
d'organisation de la coupe du monde de football". 

V. - Paragraphe modificateur. 
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Loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006 

 
− Article 139
Créé par Loi 2006-1771 2006-12-30 Finances rectificative pour 2006 JORF 31 décembre 2006 

      [abrogé par l’article 54 ex 45] 

I. - Il est institué, pour le pari mutuel organisé par les sociétés de courses dans les 
conditions fixées par l'article 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer 
l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, un prélèvement appliqué au 
produit brut des paris, entendu comme la différence entre le total des sommes engagées 
en pari mutuel diminuées des montants prélevés au titre de la contribution sociale 
généralisée et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale et la part de 
ces sommes reversée aux parieurs gagnants. Cette part est déterminée pour chaque pari 
par arrêté signé des ministres chargés de l'agriculture et du budget, dans des conditions 
fixées par décret, sans pouvoir être en moyenne annuelle ni inférieure à 70 % ni 
supérieure à 78 % du total des sommes engagées en pari mutuel. 

II. - Le taux de ce prélèvement est compris entre 30 % et 36 % du produit brut des 
paris. 

III. - Le produit de ce prélèvement est affecté au budget général de l'Etat. Ce 
prélèvement est contrôlé et recouvré par les comptables du Trésor, sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que ceux prévus en matière de contributions directes. Les 
sommes correspondant à ce prélèvement deviennent la propriété de l'Etat dès que les 
rapports des enjeux ont été déterminés. 

IV. - Sont abrogés : 

1° L'article 919 du code général des impôts ; 

2° L'article 51 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947 relative à diverses dispositions 
d'ordre financier ; 

3° La loi n° 57-837 du 26 juillet 1957 tendant à assurer au Fonds national de 
surcompensation des prestations familiales agricoles la recette prévue par le paragraphe 
2° de l'article 2 de la loi de finances pour 1957 (n° 56-1327 du 29 décembre 1956). 
NOTA:  

Décret 2007-62 du 16 janvier 2007 art. 1 : " Le taux de prélèvement mentionné à l'article 139 de la loi du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006 est fixé à 32,73 % du produit brut des paris. 
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Code de l'action sociale et des familles 
 

Titre Ier : Famille 

Livre II : Différentes formes d'aide et d'action sociales 

• Chapitre Ier : Associations familiales. 

− 

Ont le caractère d'associations familiales au sens des dispositions du présent chapitre 
les associations déclarées librement créées dans le cadre de la loi du 1er juillet 1901, qui 
ont pour but essentiel la défense de l'ensemble des intérêts matériels et moraux, soit de 
toutes les familles, soit de certaines catégories d'entre elles et qui regroupent : 

Article L. 211-1 

- des familles constituées par le mariage et la filiation ; 

- des couples mariés sans enfant ; 

- toutes personnes physiques soit ayant charge légale d'enfants par filiation ou 
adoption, soit exerçant l'autorité parentale ou la tutelle sur un ou plusieurs enfants dont 
elles ont la charge effective et permanente. 

L'adhésion des étrangers aux associations familiales est subordonnée à leur 
établissement régulier en France ainsi qu'à celui de tout ou partie des membres de leur 
famille dans des conditions qui seront fixées par voie réglementaire. 

 

− 

Il peut être créé : 
Article L. 211-2 

- dans chaque département, une fédération départementale dite union départementale 
des associations familiales, composée comme il est prévu à l'article L. 211-4 ; 

- au niveau national, une fédération dite union nationale des associations familiales, 
composée comme il est prévu à l'article L. 211-5. 

 

− 

L'union nationale et les unions départementales des associations familiales sont 
habilitées, sans préjudice de tous les droits et prérogatives pouvant résulter de leurs 
statuts, à : 

Article L. 211-3 

1° Donner leur avis aux pouvoirs publics sur les questions d'ordre familial et leur 
proposer les mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux des 
familles ; 

2° Représenter officiellement auprès des pouvoirs publics l'ensemble des familles et 
notamment désigner ou proposer les délégués des familles aux divers conseils, 
assemblées ou autres organismes institués par l'Etat, la région, le département, la 
commune ; 

3° Gérer tout service d'intérêt familial dont les pouvoirs publics estimeront devoir leur 
confier la charge ; 
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4° Exercer devant toutes les juridictions, sans avoir à justifier d'un agrément ou d'une 
autorisation préalable de l'autorité publique, notamment de l'agrément prévu à l'article L. 
421-1 du code de la consommation, l'action civile relativement aux faits de nature à nuire 
aux intérêts moraux et matériels des familles, y compris pour les infractions prévues par 
l'article 227-24 du code pénal. 

Chaque association familiale ou fédération d'associations familiales, dans la limite de 
ses statuts, conserve le droit de représenter auprès des pouvoirs publics les intérêts dont 
elle a assumé la charge. 

 

− 

Les unions départementales des associations familiales sont composées par les 
associations familiales ayant leur siège social dans le département qui apportent à ces 
unions leur adhésion, ainsi que les fédérations regroupant exclusivement dans le 
département les associations telles que définies à l'article L. 211-1. 

Article L. 211-4 

Peuvent seules concourir à la création des unions départementales ou adhérer aux 
unions déjà constituées les associations et fédérations familiales déclarées depuis six mois 
au moins. 

Les sections départementales ou locales des associations nationales sont admises dans 
les unions au même titre que les associations déclarées. 

 

− 

L'union nationale est composée par les unions départementales des associations 
familiales, constituées conformément à l'article L. 211-4 et qui lui apportent leur 
adhésion, et les fédérations, confédérations, associations familiales nationales regroupant 
au niveau national les associations et sections adhérentes aux unions départementales. 

Article L. 211-5 
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Code de commerce 
 

Titre III : Dispositions communes aux diverses sociétés 
commerciales 

Livre II : Des sociétés commerciales et des groupements 
d'intérêt économique 

• Chapitre III : Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées 

 Section 3 : Des comptes consolidés 

− 
Modifié par Loi n°2003-706 du 1 août 2003 - art. 133 (V) JORF 2 août 2003 

Article L. 233-16 

I. - Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du 
conseil d'administration, du directoire, du ou des gérants, selon le cas, des comptes 
consolidés ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe, dès lors qu'elles contrôlent de 
manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises ou qu'elles exercent 
une influence notable sur celles-ci, dans les conditions ci-après définies. 

II. - Le contrôle exclusif par une société résulte : 

1° Soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des droits de vote dans une 
autre entreprise ; 

2° Soit de la désignation, pendant deux exercices successifs, de la majorité des 
membres des organes d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre 
entreprise. La société consolidante est présumée avoir effectué cette désignation 
lorsqu'elle a disposé au cours de cette période, directement ou indirectement, d'une 
fraction supérieure à 40 % des droits de vote, et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne 
détenait, directement ou indirectement, une fraction supérieure à la sienne ; 

3° Soit du droit d'exercer une influence dominante sur une entreprise en vertu d'un 
contrat ou de clauses statutaires, lorsque le droit applicable le permet. (1)  

III. - Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d'une entreprise exploitée en 
commun par un nombre limité d'associés ou d'actionnaires, de sorte que les décisions 
résultent de leur accord. 

IV. - L'influence notable sur la gestion et la politique financière d'une entreprise est 
présumée lorsqu'une société dispose, directement ou indirectement, d'une fraction au 
moins égale au cinquième des droits de vote de cette entreprise. 
NOTA:  

(1) : Loi 2003-721 article 133 II : Les dispositions de cet alinéa s'appliquent à compter du premier exercice ouvert après publication 
de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 au Journal officiel. 

 

(…) 
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Titre II : Des pratiques anticoncurrentielles. 

Livre IV : De la liberté des prix et de la concurrence 

− 
Modifié par Loi n°2001-420 du 15 mai 2001 - art. 52 JORF 16 mai 2001 

Article L. 420-1 

Sont prohibées même par l'intermédiaire direct ou indirect d'une société du groupe 
implantée hors de France, lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent avoir pour effet 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les 
actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions, notamment 
lorsqu'elles tendent à : 

1° Limiter l'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres 
entreprises ; 

2° Faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant 
artificiellement leur hausse ou leur baisse ; 

3° Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès 
technique ; 

4° Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement. 

 

− 
Modifié par Loi n°2005-882 du 2 août 2005 - art. 40 JORF 3 août 2005 

Article L. 420-2 

Est prohibée, dans les conditions prévues à l'article L. 420-1, l'exploitation abusive par 
une entreprise ou un groupe d'entreprises d'une position dominante sur le marché intérieur 
ou une partie substantielle de celui-ci. Ces abus peuvent notamment consister en refus de 
vente, en ventes liées ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la rupture 
de relations commerciales établies, au seul motif que le partenaire refuse de se soumettre 
à des conditions commerciales injustifiées. 

Est en outre prohibée, dès lors qu'elle est susceptible d'affecter le fonctionnement ou la 
structure de la concurrence, l'exploitation abusive par une entreprise ou un groupe 
d'entreprises de l'état de dépendance économique dans lequel se trouve à son égard une 
entreprise cliente ou fournisseur. Ces abus peuvent notamment consister en refus de 
vente, en ventes liées, en pratiques discriminatoires visées au I de l'article L. 442-6 ou en 
accords de gamme. 

 

− 

Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle se rapportant à une 
pratique prohibée par les articles L. 420-1 et L. 420-2. 

Article L. 420-3 

 

− 
Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4 

Article L. 420-4 

I.-Ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 420-1 et L. 420-2 les pratiques 
:  
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1° Qui résultent de l'application d'un texte législatif ou d'un texte réglementaire pris 
pour son application ;  

2° Dont les auteurs peuvent justifier qu'elles ont pour effet d'assurer un progrès 
économique, y compris par la création ou le maintien d'emplois, et qu'elles réservent aux 
utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans donner aux entreprises 
intéressées la possibilité d'éliminer la concurrence pour une partie substantielle des 
produits en cause. Ces pratiques qui peuvent consister à organiser, pour les produits 
agricoles ou d'origine agricole, sous une même marque ou enseigne, les volumes et la 
qualité de production ainsi que la politique commerciale, y compris en convenant d'un 
prix de cession commun ne doivent imposer des restrictions à la concurrence, que dans la 
mesure où elles sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès.  

II.-Certaines catégories d'accords ou certains accords, notamment lorsqu'ils ont pour 
objet d'améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, peuvent être reconnus 
comme satisfaisant à ces conditions par décret pris après avis conforme de l'Autorité de la 
concurrence. 

 

(…) 

 

Titre VI : De l'Autorité de la concurrence 

• Chapitre II : Des attributions 

− 
Modifié par LOI n°2009-669 du 12 juin 2009 - art. 18 

Article L. 462-1 

L'Autorité de la concurrence peut être consultée par les commissions parlementaires 
sur les propositions de loi ainsi que sur toute question concernant la concurrence.  

Elle donne son avis sur toute question de concurrence à la demande du Gouvernement. 
Elle peut également donner son avis sur les mêmes questions à la demande des 
collectivités territoriales, des organisations professionnelles et syndicales, des 
organisations de consommateurs agréées, des chambres d'agriculture, des chambres de 
métiers ou des chambres de commerce et d' industrie, de la Haute Autorité pour la 
diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet, en ce qui concerne les intérêts 
dont elles ont la charge. 

 

(…) 

• Chapitre IV : Des décisions et des voies de recours. 

− 
Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 2 

Article L. 464-1 

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4 

L'Autorité de la concurrence peut, à la demande du ministre chargé de l'économie, des 
personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 462-1 ou des entreprises et après 
avoir entendu les parties en cause et le commissaire du Gouvernement, prendre les 
mesures conservatoires qui lui sont demandées ou celles qui lui apparaissent nécessaires.  
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Ces mesures ne peuvent intervenir que si la pratique dénoncée porte une atteinte grave 
et immédiate à l'économie générale, à celle du secteur intéressé, à l'intérêt des 
consommateurs ou à l'entreprise plaignante.  

Elles peuvent comporter la suspension de la pratique concernée ainsi qu'une injonction 
aux parties de revenir à l'état antérieur. Elles doivent rester strictement limitées à ce qui 
est nécessaire pour faire face à l'urgence. 

 

(…) 
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Code de la consommation 
 

Titre II : Actions en justice des associations 

Livre IV : Les associations de consommateurs 

• Chapitre Ier : Action exercée dans l'intérêt collectif des consommateurs 

 Section 1 : Action civile. 

− 
Créé par Loi 93-949 1993-07-26 annexe JORF 27 juillet 1993 

Article L. 421-1 

Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire explicite la 
défense des intérêts des consommateurs peuvent, si elles ont été agréées à cette fin, 
exercer les droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice 
direct ou indirect à l'intérêt collectif des consommateurs. 

Les organisations définies à l'article L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles 
sont dispensées de l'agrément pour agir en justice dans les conditions prévues au présent 
article. 
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Code général des collectivités territoriales 
 

Livre III : Finances communales 

Deuxième partie : La commune 

• Titre III : Recettes 

 Chapitre III : Taxes, redevances ou versements non prévus par le code 
général des impôts 

 Section 6 : Taxes particulières aux stations 

• Sous-section 4 : Prélèvements sur le produit des jeux dans 
les casinos. 

− Article L. 2333-54
Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 

      [modifié par l’article 55 ex 46] 

Dans les communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme, le 
conseil municipal peut instituer un prélèvement sur le produit brut des jeux dans les 
casinos.  

Le taux maximum des prélèvements opérés par les communes sur le produit brut des 
jeux dans les casinos régis par la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos en vertu des 
clauses des cahiers des charges de ces établissements ne doit, en aucun cas, dépasser 15 
%.  

Lesdits prélèvements ont la même assiette que le prélèvement de l'Etat, c'est-à-dire 
s'appliquent au produit brut des jeux diminué de 25 %.  

Ces prélèvements s’appliquent au produit brut des jeux diminué de 25 % et, le 
cas échéant, des abattements supplémentaires mentionnés au I de l’article 34 de la 
loi de finances rectificative pour 1995 (n° 95-1347 du 30 décembre 1995).  

Lorsque le taux du prélèvement de l'Etat ajouté au taux du prélèvement communal 
dépasse 80 %, le taux du prélèvement de l'Etat est réduit de façon que le total des deux 
prélèvements soit de 80 %.  

Lorsque le taux du prélèvement communal ajouté au taux du prélèvement de 
l’État sur la somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés 
aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du prélèvement de 
l’État est réduit de telle façon que le total des deux prélèvements soit de 80 %. 

Lorsque le taux du prélèvement communal ajouté au taux du prélèvement de 
l’État sur la somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés 
aux 4° et 5° de l’article L. 2333-55-1 dépasse 80 %, le taux du prélèvement de l’État 
est réduit de telle façon que le total des deux prélèvements soit de 80 %  

Les communes peuvent, par convention, reverser tout ou partie du prélèvement au 
groupement de communes ou au syndicat mixte dont elles sont membres lorsqu'il réalise 
des actions de promotion en faveur du tourisme. 
NOTA:  

Loi 2006-437 2006-04-14 article 7 IV 3 : Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de six mois à compter de 
la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du code du tourisme. Le décret 2008-884 du 2 septembre 2008 a été publié le 
3 septembre 2008. 
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− 
Modifié par Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 - art. 97 (V) JORF 31 décembre 2004 

Article L. 2333-55 

Il est reversé à chaque commune, siège d'un casino régi par la loi du 15 juin 1907 
précitée, 10 % du prélèvement opéré par l'Etat sur le produit brut des jeux réalisé par 
l'établissement.  

Le montant de ce versement ne peut toutefois avoir pour effet d'accroître de plus de 5 
% le montant des recettes réelles de fonctionnement de la commune, ce plafond étant 
porté à 10 % pour les communes membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale faisant application des dispositions de l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts et dont le potentiel financier par habitant est inférieur au potentiel 
financier moyen par habitant de l'ensemble des communes appartenant au même groupe 
démographique. 

 

− 
Créé par LOI n°2008-1443 du 30 décembre 2008 - art. 129 

Article L. 2333-55-1 

Les prélèvements opérés par l'Etat, les communes, les établissements publics de 
coopération intercommunale et les organismes sociaux sur les jeux exploités par les 
casinos sont effectués sur le produit brut des jeux. 

Le produit brut des jeux est constitué : 

1° Pour les jeux de contrepartie exploités sous forme non électronique, par la 
différence entre le montant cumulé de l'avance initiale et des avances complémentaires 
éventuelles et le montant de l'encaisse constaté en fin de partie ; 

2° Pour les jeux de contrepartie exploités sous forme électronique, par la différence 
entre, d'une part, le montant de la comptée afférente à chaque poste de jeu et, d'autre part, 
le montant cumulé des avances éventuellement faites et des tickets représentatifs des 
crédits des joueurs émis par chaque poste de jeu. Dans le cas d'un appareil équipé d'un 
système informatique permettant la dématérialisation du paiement scriptural, le produit 
brut des jeux est constitué par la différence entre, d'une part, le montant des achats de 
crédits et de la comptée éventuelle et, d'autre part, les gains payés par chaque poste de jeu 
; 

3° Pour les jeux de cercle exploités sous forme électronique ou non, par le montant 
intégral de la cagnotte, correspondant aux retenues opérées à tous les jeux de cercle par le 
casino. Pour chaque jeu de cercle, la retenue opérée par le casino est fixée par voie 
réglementaire. Elle ne peut excéder 5 % d'une assiette constituée, selon le type de jeu, par 
les mises des joueurs, leurs gains, ou les sommes engagées par eux pour participer au jeu 
; 

4° Pour les jeux pratiqués avec des appareils définis à l'article 2 de la loi n° 83-628 du 
12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard, qui procurent un gain en numéraire, dits 
"machines à sous”, par le produit d'un coefficient de 85 % appliqué au montant de la 
comptée afférente à l'appareil, diminué des avances faites, des tickets émis par la 
machine, des gains payés par la caisse spéciale et du montant des gains non réclamés ; 

5° Pour les appareils connectés entre eux, dans le cadre d'un jackpot progressif mis en 
place entre plusieurs établissements, le produit brut des jeux est constitué par le produit 
d'un coefficient de 85 % appliqué au montant de la comptée visée au 4° également 
diminuée : 
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a) Dans le casino où le jackpot progressif a été gagné, du montant initial du jackpot 
progressif et du montant des incréments réalisés par chaque appareil ; 

b) Dans les autres casinos, du seul montant des incréments réalisés par chaque 
appareil. 

Toutefois, le casino qui se retire du système de jackpot progressif multisites avant que 
la combinaison gagnante ne soit sortie déduit de son produit brut des jeux, à la fin du 
mois de son retrait, le montant des incréments constatés au cours de la période pendant 
laquelle il a participé au jackpot progressif multisites. 

Le produit brut des jeux du casino est également diminué, le cas échéant, du montant 
des incréments issus de l'arrêt d'un jackpot progressif multisites versé aux orphelins et 
non réaffecté à un nouveau jackpot progressif multisites à la clôture de l'exercice. 

Dans le cas où la différence mentionnée aux 1° et 2° est négative, la perte subie vient 
en déduction des bénéfices des jours suivants. 

 

− 
Créé par LOI n°2009-888 du 22 juillet 2009 - art. 27 (V) 

Article L. 2333-55-2 

Les prélèvements opérés au profit de l'Etat, des communes, des établissements publics 
de coopération intercommunale et des organismes sociaux et spécifiques aux jeux des 
casinos exploités en application de la loi du 15 juin 1907 précitée sont liquidés et payés 
mensuellement auprès d'un comptable public.  

Les prélèvements sont soldés par saison des jeux qui court du 1er novembre au 31 
octobre de l'année suivante. Aucune compensation n'est admise entre le montant des 
prélèvements dû au titre d'une saison des jeux en cours et celui dont le casino est 
redevable pour une saison des jeux antérieure.  

Les prélèvements sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous les 
mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d'affaires. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces mêmes 
taxes.  

Un décret fixe les conditions d'application du présent article. 

 
− Article L. 2333-56

Les tranches du barème du prélèvement progressif opéré sur le produit brut des jeux, 
en vertu de la loi du 15 juin 1907 précitée, sont fixées par décret, dans les limites 
minimum et maximum de 10 % à 80 % du produit brut des jeux. 

      [modifié par l’article 55 ex 46] 

À compter du 1er novembre 2008, l’abattement sur le produit brut des jeux des 
casinos mentionné à l’article 1er du décret du 28 juillet 1934 portant modification du 
régime fiscal des casinos, le cas échéant, les abattements supplémentaires 
mentionnés au I de l’article 34 de la loi de finances rectificative pour 1995 (n° 95-
1347 du 30 décembre 1995) et le prélèvement progressif mentionné à l’alinéa 
précédent sont appliqués, d’une part, à la somme des éléments constitutifs du 
produit brut des jeux mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 2333-55-1 et, d’autre 
part, à la somme des éléments constitutifs du produit brut des jeux mentionnés 
aux 4° et 5° du même article.  

 

− 
Créé par Loi 96-142 1996-02-21 jorf 24 février 1996 

Article L. 2333-57 
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Les recettes supplémentaires dégagées au profit des casinos par l'application du 
nouveau barème prévu à l'article L. 2333-56 sont consacrées, à concurrence de 50 % de 
leur montant, à des travaux d'investissement destinés à l'amélioration de l'équipement 
touristique dans les conditions fixées par décret.  

Les travaux d'investissement prévus à l'alinéa précédent sont, sauf dispositions 
expresses du décret prévu au premier alinéa, effectués dans la commune où est exploité le 
casino bénéficiaire de l'application du nouveau barème.  

Ils peuvent être affectés, en tout ou partie, à l'équipement du casino, de ses annexes et 
de ses abords, après accord entre le concessionnaire des jeux et le conseil municipal.  

Le décret d'application précise les modalités d'emploi en capital ou annuités d'emprunt 
et les conditions dans lesquelles l'emprunt gagé par les recettes de cette nature est garanti 
par les collectivités territoriales. 
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Code général des impôts 
 

Première Partie : Impôts d'État 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 

• Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées 

 Chapitre IV : Dispositions communes aux impôts et taxes , revenus et 
bénéfices visés aux chapitres I à III 

 Section II : Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 
(…) 

− 
Créé par LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 22 (V) 

Article 238-0 A 

1. Sont considérés comme non coopératifs, à la date du 1er janvier 2010, les Etats et 
territoires non membres de la Communauté européenne dont la situation au regard de la 
transparence et de l'échange d'informations en matière fiscale a fait l'objet d'un examen 
par l'Organisation de coopération et de développement économiques et qui, à cette date, 
n'ont pas conclu avec la France une convention d'assistance administrative permettant 
l'échange de tout renseignement nécessaire à l'application de la législation fiscale des 
parties, ni signé avec au moins douze Etats ou territoires une telle convention. 

La liste des Etats et territoires non coopératifs est fixée par un arrêté des ministres 
chargés de l'économie et du budget après avis du ministre des affaires étrangères. 

2. A compter du 1er janvier 2011, la liste mentionnée au 1 est mise à jour, au 1er 
janvier de chaque année, dans les conditions suivantes : 

a) En sont retirés les Etats ou territoires ayant, à cette date, conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative permettant d'échanger tout renseignement 
nécessaire à l'application de la législation fiscale des parties ; 

b) Y sont ajoutés ceux des Etats ou territoires ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative dont les stipulations ou la mise en œuvre n'ont pas 
permis à l'administration des impôts d'obtenir les renseignements nécessaires à 
l'application de la législation fiscale française, ainsi que les Etats et territoires qui n'ont 
pas conclu avec la France de convention d'assistance administrative permettant l'échange 
de tout renseignement nécessaire à l'application de la législation fiscale des parties et 
auxquels la France avait proposé, avant le 1er janvier de l'année précédente, la conclusion 
d'une telle convention ; 

c) En sont retirés ou y sont ajoutés les Etats ou territoires n'ayant pas conclu avec la 
France une convention d'assistance administrative, auxquels la France n'avait pas proposé 
la conclusion d'une telle convention avant le 1er janvier de l'année précédente, et dont le 
forum mondial sur la transparence et l'échange d'informations en matière fiscale, créé par 
la décision du conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques 
en date du 17 septembre 2009, considère, selon le cas, qu'ils procèdent, ou non, à 
l'échange de tout renseignement nécessaire à l'application des législations fiscales. 
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L'arrêté des ministres chargés de l'économie et du budget modifiant la liste, pris après 
avis du ministre des affaires étrangères, indique le motif qui, en application des a, b et c, 
justifie l'ajout ou le retrait d'un Etat ou territoire. 

3. Les dispositions du présent code relatives aux Etats ou territoires non coopératifs ne 
s'appliquent à ceux qui sont ajoutés à cette liste au 1er janvier d'une année, en application 
du 2, qu'au 1er janvier de l'année suivante. Elles cessent immédiatement de s'appliquer à 
ceux qui sont retirés de la liste.  

 

(…) 

 

• Titre II : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées 

(…) 

 Chapitre premier : Taxe sur la valeur ajoutée 

 Section I : Champ d'application 

• III : Opérations exonérées. 

(…) 
− Article 261 E
Modifié par Loi 96-142 1996-02-21 art. 1, 11, 12 1°, 68° JORF 24 février 1996 

      [modifié par l’article 54 ex 45] 

Modifié par Loi n°96-142 du 21 février 1996 - art. 1 (V) JORF 24 février 1996 

Modifié par Loi n°96-142 du 21 février 1996 - art. 11 (V) JORF 24 février 1996 

Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée : 

1° L'organisation de jeux de hasard ou d'argent soumis au prélèvement progressif visé 
aux articles L 2333-56 et L 2333-57 du code général des collectivités territoriales ou à 
l'impôt sur les spectacles, jeux et divertissements; 

2° Le produit de l'exploitation de la loterie nationale, du loto national et des paris 
mutuels hippiques, à l'exception des rémunérations perçues par les organisateurs et les 
intermédiaires qui participent à l'organisation de ces jeux; 

2° Le produit de l’exploitation de la loterie nationale, du loto national, des paris 
mutuels hippiques, des paris sur des compétitions sportives et des jeux de cercle en 
ligne, à l’exception des rémunérations perçues par les organisateurs et les 
intermédiaires qui participent à l’organisation de ces jeux et paris, pour une période 
de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi n°           du           
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne ; 

3° Les droits d'entrée perçus par les organisateurs de réunions sportives soumises à 
l'impôt sur les spectacles, jeux et divertissements. 

 

(…) 
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 Chapitre XX : Prélèvements sur les jeux et paris      [inséré par l’article 
47 ex 39] 

 
− Article 302 bis ZG

Il est institué, pour le pari mutuel organisé et exploité par les sociétés de courses 
dans les conditions fixées par l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de 
réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux et pour les 
paris hippiques en ligne mentionnés à l’article 11 6 de la loi n°         du                  
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne, un prélèvement sur les sommes engagées par les 
parieurs. 

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

Ce prélèvement est dû par le Pari mutuel urbain ou les sociétés de courses 
intéressées pour les paris organisés dans les conditions fixées par l’article 5 de la loi 
du 2 juin 1891 précitée et par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de paris 
hippiques en ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi 
n°       du                  précitée. Le produit de ce prélèvement est affecté à concurrence 
de 15 % et dans la limite de 10 millions d’euros aux communes sur le territoire 
desquelles sont ouverts au public un ou plusieurs hippodromes, au prorata des 
enjeux des courses hippiques effectivement organisées par lesdits hippodromes, et 
dans la limite de 700 000 € par commune. Les limites mentionnées dans la phrase 
précédente sont indexées, chaque année, sur la prévision de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac retenue dans le projet de loi de finances de l’année. 

 
− Article 302 bis ZH

Il est institué, pour les paris sportifs organisés et exploités dans les conditions 
fixées par l’article 42 de la loi de finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 
1984) et pour les paris sportifs en ligne organisés et exploités dans les conditions 
fixées à l’article 12 7 de la loi n°         du                  précitée, un prélèvement sur les 
sommes engagées par les parieurs.  

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

Ce prélèvement est dû par la personne morale chargée de l’exploitation des paris 
sportifs dans les conditions fixées par l’article 42 de la loi de finances pour 1985 
précitée et par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de paris sportifs en 
ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi n°         du                  
précitée.  

 
− Article 302 bis ZI

Il est institué, pour les jeux de cercle en ligne organisés et exploités dans les 
conditions fixées par l’article 14 9 de la loi n°         du                  précitée, un 
prélèvement sur les sommes engagées par les joueurs.  

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

Ce prélèvement est dû par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de jeux 
de cercle en ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi 
n°          du                  précitée.  

Le produit de ce prélèvement est affecté à concurrence de 15 % et dans la limite 
indexée, chaque année, sur la prévision de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac retenue dans le projet de loi de finances de l’année, de 10 millions d’euros au 
Centre des monuments nationaux. Le produit de ce prélèvement est en outre affecté 
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à concurrence de 15 % et dans la limite indexée, chaque année, sur la prévision de 
l’indice des prix à la consommation hors tabac retenue dans le projet de loi de 
finances de l’année, de 10 millions d’euros aux communes dans le ressort territorial 
desquelles sont ouverts au public un ou plusieurs établissements visés au premier 
alinéa de l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos, au prorata du 
produit brut des jeux de ces établissements. 

 
− Article 302 bis ZJ

Les prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 302 bis ZI 
sont assis sur le montant des sommes engagées par les joueurs et parieurs. Les gains 
réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont également assujettis à 
ces prélèvements.  

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

S’agissant des jeux de cercle organisés sous forme de tournoi et donnant lieu au 
paiement, par chaque joueur, d’un droit d’entrée représentatif d’une somme 
déterminée que celui-ci engagera au jeu, le prélèvement mentionné à 
l’article 302 bis ZI est assis sur le montant de ce droit d’entrée et, le cas échéant, sur 
celui du ou des droits d’entrée ultérieurement acquittés par le joueur afin de 
continuer à jouer. 

S’agissant des autres jeux de cercle, le prélèvement mentionné à 
l’article 302 bis ZI est plafonné à 0,9 € par donne. 

 
− Article 302 bis ZK

Le taux des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 
302 bis ZI est fixé à :  

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

– 5,7 % des sommes engagées au titre des paris hippiques et des paris sportifs ;  
– 1,8 % des sommes engagées au titre des jeux de cercle en ligne. 
 

− Article 302 bis ZL

Dans le cas d’un jeu ou d’un pari en ligne, le prélèvement est dû au titre des 
sommes engagées dans le cadre d’une session de jeu ou de pari réalisée au 
moyen d’un compte joueur ouvert sur un site dédié tel que défini à l’article 24 18 de 
la loi n°          du           précitée. 

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

Le produit des prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 
302 bis ZI est déclaré et liquidé par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 
mentionnés au deuxième alinéa de ces mêmes articles sur une déclaration mensuelle 
dont le modèle est fixé par l’administration. Elle est déposée, accompagnée du 
paiement, dans les délais fixés en matière de taxe sur le chiffre d’affaires.  

 
− Article 302 bis ZM

Les prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 302 bis ZI 
sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces 
mêmes taxes. 

      [inséré par l’article 47 ex 39] 
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− Article 302 bis ZN

Lorsqu’une personne non établie en France est redevable de l’un des 
prélèvements mentionnés aux articles 302 bis ZG, 302 bis ZH et 302 bis ZI, elle est 
tenue de faire accréditer auprès de l’administration fiscale un représentant établi en 
France, qui s’engage à remplir les formalités lui incombant et à acquitter les 
prélèvements à sa place. Il tient à la disposition de l’administration fiscale ainsi que 
de l’Autorité de régulation des jeux en ligne la comptabilité de l’ensemble des 
sessions de jeu ou de pari en ligne mentionnées au premier alinéa de 
l’article 302 bis ZL. 

      [inséré par l’article 47 ex 39] 

 

(…) 

 

• Titre IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de solidarité sur la 
fortune, timbre 

 Chapitre II : Droits de timbre 

 Section I : Droits de timbre proprement dits 

• IV : Timbre des quittances 
− Article 919 A
Modifié par Loi - art. 35 (V) JORF 31 décembre 1992 en vigueur le 15 janvier 1993 

      [abrogé par l’article 54 ex 45] 

Les bulletins du loto national sont soumis à un droit de timbre fixé à 4,70 % du 
montant des sommes engagées. 

 
− Article 919 B
Créé par Loi 84-1208 1984-12-29 art. 42 Finances pour 1985 JORF 30 décembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985 

      [abrogé par l’article 54 ex 45] 

Le droit de timbre prévu à l'article 919 A s'applique aux sommes engagées au jeu de 
loto sportif. 

 
− Article 919 C
Modifié par Loi n°94-1163 du 29 décembre 1994 - art. 48 (V) JORF 30 décembre 1994 

      [abrogé par l’article 54 ex 45] 

Les bulletins ou billets de la loterie nationale en ce qui concerne les jeux dits "loterie 
instantanée et tapis vert" sont soumis à un droit de timbre fixé à 1,6 p. 100 du montant 
des sommes engagées. 

Le droit de timbre prévu au premier alinéa s'applique aux appareils de jeux 
individuels, portables et jetables servant de support à un jeu exploité par La Française des 
jeux. 

 

(…) 
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• Titre IV : Enregistrement, publicité foncière, impôt de solidarité sur la 
fortune, timbre 

 Chapitre III : Autres droits et taxes 

 Section V 
− Article 1012

I. – Il est institué un droit fixe dû par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 
dans les cas suivants : 

      [rétabli par l’article 46 ex 38] 

1° Lors du dépôt d’une demande d’agrément, le droit dû, fixé par décret, est 
supérieur à 2 000 € et inférieur ou égal à 15 000 €. Ce droit est exigible le jour du 
dépôt de la demande, auprès de l’Autorité de régulation des jeux en ligne, de tout 
opérateur de jeux ou de paris en ligne ; 

2° Au titre de chaque agrément délivré ou renouvelé, au 1er janvier de chaque 
année suivant celle au cours de laquelle l’agrément a été délivré ou renouvelé, le 
droit dû, fixé par décret, est supérieur à 10 000 € et inférieur ou égal à 40 000 € ; 

3° Lors d’une demande de renouvellement de l’agrément, le droit dû, fixé par 
décret, est supérieur à 1 000 € et inférieur ou égal à 10 000 €. Il est exigible de 
l’opérateur le jour du dépôt de la demande auprès de l’Autorité de régulation des 
jeux en ligne. 

II. – Le droit mentionné au I est recouvré et contrôlé selon les mêmes règles et 
sous les mêmes garanties et sanctions qu’en matière de droit d’enregistrement. Il est 
acquitté selon des modalités fixées par décret. 

Le délai de paiement de ce droit est de trente jours à compter de la date de 
réception de l’avis de paiement. Le montant est majoré du taux d’intérêt légal 
mensualisé par mois de retard à compter du trente et unième jour suivant la date de 
réception de l’avis de paiement, tout mois entamé étant compté en entier.  

 

(…) 

 

Deuxième Partie : Impositions perçues au profit des collectivités 
locales et de divers organismes 

• Titre III : Impositions perçues au profit de certains établissements publics 
et d'organismes divers 

 Chapitre I bis : Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes diverses assimilées 

 Section X : Contribution perçue au profit de l'Institut national de 
prévention et d'éducation pour la santé 

− 
Créé par Décret n°2006-356 du 24 mars 2006 - art. 1 JORF 26 mars 2006 

Article 1609 octovicies 

La contribution versée par les annonceurs et les promoteurs qui dérogent à l'obligation 
de faire figurer une information à caractère sanitaire dans les messages publicitaires est 
établie conformément à l'article L. 2133-1 du code de la santé publique. 
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− Article 1609 novovicies

Un prélèvement de 1,78 % est effectué chaque année sur les sommes misées sur 
les jeux exploités en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer 
par la personne morale chargée de l’exploitation des jeux de loterie dans les 
conditions fixées par l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 portant fixation du budget 
général de l’exercice 1933, à l’exception des paris sportifs. 

      [inséré par l’article 51 ex 43] 

Le produit de ce prélèvement est affecté au Centre national pour le 
développement du sport, dans la limite de 150 millions d’euros. À compter du 
1er janvier 2008, le taux et le plafond du prélèvement mentionnés précédemment 
sont portés respectivement à 1,8 % et à 163 millions d’euros. Le montant de ce 
plafond est indexé, chaque année, sur la prévision de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac retenue dans le projet de loi de finances. 

 
− Article 1609 tricies

Un prélèvement de 1,3 % est effectué chaque année sur les sommes misées sur les 
paris sportifs organisés et exploités par la personne morale chargée de l’exploitation 
des paris sportifs dans les conditions fixées par l’article 42 de la loi de finances pour 
1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984) ainsi que sur les paris sportifs en ligne 
organisés et exploités dans les conditions fixées par l’article 12 7 de la loi n°         
du          relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne. Le taux est porté à 1,5 % en 2011, puis à 1,8 % à 
compter de 2012. 

      [inséré par l’article 51 ex 43] 

Le produit de ce prélèvement est affecté au Centre national pour le 
développement du sport. 

Ce prélèvement est assis sur le montant brut des sommes engagées par les 
parieurs. Les gains réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont 
également assujettis à ce prélèvement. Dans le cas d’un jeu ou d’un pari en ligne, le 
prélèvement est dû au titre des sommes engagées dans le cadre d’une session de jeu 
ou de pari réalisée au moyen d’un compte joueur ouvert sur un site dédié tel que 
défini à l’article 24 18 de la loi n°          du           précitée. 

 
− Article 1609 untricies

Le produit du prélèvement mentionné à l’article 1609 tricies est déclaré et liquidé 
par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne mentionnés à ce même article sur une 
déclaration mensuelle dont le modèle est fixé par l’administration. Elle est déposée, 
accompagnée du paiement, dans les délais fixés en matière de taxe sur le chiffre 
d’affaires. 

      [inséré par l’article 51 ex 43] 

 
− Article 1609 duotricies

Les prélèvements mentionnés aux articles 1609 novovicies et 1609 tricies sont 
recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces 
mêmes taxes.  

      [inséré par l’article 51 ex 43] 
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− Article 1609 tertricies

Il est institué au profit des sociétés de courses une redevance destinée à financer 
les missions de service public telles que définies à l’article 2 de la loi du 2 juin 1891 
ayant pour objet de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de 
chevaux. 

      [inséré par l’article 52 ex 43 bis] 

Cette redevance est assise sur les sommes engagées par les parieurs sur les paris 
hippiques en ligne mentionnés à l’article 11  6 de la même loi. Les gains réinvestis 
par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont également assujettis à cette 
redevance. Cette redevance est due par les sociétés titulaires, en tant qu’opérateur 
de paris hippiques en ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de ladite loi.  

Le taux de la redevance est fixé par décret en tenant compte du coût des missions 
de service public mentionnées au premier alinéa du présent article. Il ne peut être 
inférieur à 7,5 % ni supérieur à 9 %. 

Cette redevance est déclarée sur une déclaration mensuelle dont le modèle est fixé 
par l’administration et qui est déposée accompagnée du paiement dans les délais 
fixés en matière de taxes sur le chiffre d’affaires. 

Elle est constatée, liquidée, recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur 
ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à cette même taxe. 

Elle est affectée au prorata des enjeux misés sur chaque spécialité, trot et galop, 
aux sociétés-mères de courses de chevaux. Ces dernières tiennent une comptabilité 
distincte à laquelle est rattaché le produit de la redevance dont l’emploi est destiné à 
financer leurs missions de service public. 
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Code monétaire et financier 
 

Titre VI : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment 
des capitaux, le financement des activités terroristes et les loteries, 
jeux et paris prohibés 

Livre V : Les prestataires de services 

• Chapitre Ier : Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme 

 Section 2 : Personnes assujetties aux obligations de lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

 
− Article L. 561-2
Modifié par Ordonnance n°2009-866 du 15 juillet 2009 - art. 14 

      [modifié par l’article 22 ex 17 A] 

Sont assujettis aux obligations prévues par les dispositions des sections 2 à 7 du 
présent chapitre :  

1° Les organismes, institutions et services régis par les dispositions du titre Ier du 
présent livre ;  

1° bis Les établissements de paiement régis par les dispositions du chapitre II du titre 
II du présent livre ;  

2° Les entreprises mentionnées à l'article L. 310-1 du code des assurances et les 
intermédiaires d'assurance sauf ceux qui agissent sous l'entière responsabilité de 
l'entreprise d'assurance ;  

3° Les institutions ou unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité 
sociale ou relevant du II de l'article L. 727-2 du code rural ;  

4° Les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité ;  

5° La Banque de France, l'institut d'émission des départements d'outre-mer mentionné 
à l'article L. 711-2 du présent code et l'institut d'émission d'outre-mer mentionné à 
l'article L. 712-4 du même code ;  

6° Les entreprises d'investissement autres que les sociétés de gestion de portefeuille, 
les personnes mentionnées à l'article L. 440-2, les entreprises de marché mentionnées à 
l'article L. 421-2, les dépositaires centraux et gestionnaires de systèmes de règlement et 
de livraison d'instruments financiers, les conseillers en investissements financiers et les 
intermédiaires habilités mentionnés à l'article L. 211-4, les sociétés de gestion de 
portefeuille au titre des services d'investissement mentionnés à l'article L. 321-1, ainsi 
que les sociétés de gestion de portefeuille et les sociétés de gestion au titre de la 
commercialisation des parts ou actions d'organismes de placement collectif dont elles 
assurent ou non la gestion ;  

7° Les changeurs manuels ;  

8° Les personnes exerçant les activités mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 5° et 8° de l'article 
1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités 
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, à 
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l'exclusion de l'échange, de la location ou de la sous-location, saisonnière ou non, en nu 
ou en meublé ;  

9° Les représentants légaux et directeurs responsables de casinos et les groupements, 
cercles et sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics 
sportifs ou hippiques ;  

9° Les représentants légaux et directeurs responsables des opérateurs de jeux ou 
de paris autorisés sur le fondement de l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour 
objet de réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, de 
l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos, de l’article 47 de la loi du 
30 juin 1923 portant fixation du budget général de l’exercice 1923, de l’article 9 de 
la loi du 28 décembre 1931, de l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 portant fixation 
du budget général de l’exercice 1933 et de l’article 42 de la loi de finances pour 1985 
(n° 84-1208 du 29 décembre 1984) ;  

9° bis Les représentants légaux et directeurs responsables des opérateurs de jeux 
ou de paris autorisés sur le fondement de l’article 21 16 de la loi n°         du           
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne ;  

10° Les personnes se livrant habituellement au commerce ou organisant la vente de 
pierres précieuses, de matériaux précieux, d'antiquités et d'œuvres d'art ;  

11° Les entreprises bénéficiant de l'exemption prévue au II de l'article L. 511-7 et les 
entreprises mentionnées au I de l'article L. 521-3 ;  

12° Les experts-comptables, les salariés autorisés à exercer la profession d'expert-
comptable en application des articles 83 ter et 83 quater de l'ordonnance n° 45-2138 du 
19 septembre 1945 portant institution de l'ordre des experts-comptables et réglementant 
les titres et la profession d'expert-comptable ainsi que les commissaires aux comptes ;  

13° Les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avocats, les avoués près 
les cours d'appel, les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs judiciaires, les 
mandataires judiciaires et les commissaires-priseurs judiciaires, dans les conditions 
prévues à l'article L. 561-3 ;  

14° Les sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques ;  

15° Les personnes exerçant l'activité de domiciliation mentionnée aux articles L. 123-
11-2 et suivants du code de commerce. 

 

(…) 

 

 Section 7 : Les autorités de contrôle et les sanctions administratives 

 Sous-section 1 : Dispositions générales 
− Article L. 561-36
Modifié par Ordonnance n°2010-76 du 21 janvier 2010 - art. 5 

      [modifié par les articles 22 ex 17 A et 64 53 A] 

I.-Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre et, le cas 
échéant, le pouvoir de sanction en cas de non-respect de celles-ci sont assurés :  

1° a) Par l'Autorité de contrôle prudentiel sur les intermédiaires habilités mentionnés à 
l'article L. 211-4, sur la Caisse des dépôts et consignations, et sur les organismes et les 
personnes qui lui sont soumis en vertu de l'article L. 612-2, à l'exception des personnes 
mentionnées aux 4°, 6° et 7° du A, aux 6°, 7° et 8° du B du I et au 3° du II de cet article ;  
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b) A cette fin, le contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel sur la Caisse des dépôts 
et consignations est exercé, dans les conditions prévues à l'article L. 612-17, selon les 
modalités prévues par les articles L. 612-23 à L. 612-27, L. 612-31, L. 612-44, ainsi 
qu'aux 1° et 2° du I de l'article L. 612-39 ; 

L'Autorité de contrôle prudentiel peut adresser à la Caisse des dépôts et consignations 
des recommandations ou des injonctions de prendre les mesures appropriées pour 
améliorer ses procédures ou son organisation.  

L'Autorité de contrôle prudentiel peut également prononcer à son encontre, soit à la 
place, soit en sus des sanctions prévues aux 1° et 2° du I de l'article L. 612-39, compte 
tenu de la gravité des manquements, une sanction pécuniaire d'un montant maximal égal 
au décuple du capital minimum auquel sont astreintes les banques. Les sommes 
correspondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées au budget de l'Etat.  

Lorsqu'elle adresse des recommandations ou des injonctions à la Caisse des dépôts et 
consignations ou prononce des sanctions à son encontre, l'Autorité de contrôle prudentiel 
recueille préalablement l'avis de la Commission de surveillance mentionnée aux articles 
L. 518-4 à L. 518-10.  

Pour la mise en œuvre du b du 1° du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 
et L. 613-20-2 sont applicables au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses 
dirigeants ;  

2° Par l'Autorité des marchés financiers sur les sociétés de gestion et les sociétés de 
gestion de portefeuille, au titre de leurs activités mentionnées au 6° de l'article L. 561-2, 
sur les dépositaires centraux et les gestionnaires de systèmes de règlement et de livraison 
d'instruments financiers et sur les conseillers en investissements financiers ;  

3° (Supprimé)  

4° Par le conseil de l'ordre du barreau auprès duquel les avocats sont inscrits, 
conformément à l'article 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques. Il peut être assisté dans sa mission de 
contrôle par le Conseil national des barreaux conformément à l'article 21-1 de la même 
loi ;  

5° Par les chambres des notaires sur les notaires de leur ressort, conformément à 
l'article 4 de l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat ;  

6° Par les chambres départementales des huissiers de justice sur les huissiers de justice 
de leur ressort, conformément à l'article 6 de l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 
1945 relative au statut des huissiers de justice ;  

7° Par la chambre de discipline des commissaires-priseurs judiciaires sur les 
commissaires-priseurs judiciaires de leur ressort, conformément à l'article 8 de 
l'ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 ;  

8° Par le conseil de l'ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation sur 
les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, conformément à l'article 13-1 de 
l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination d'ordre des avocats 
au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège 
des avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement le nombre des titulaires et 
contient des dispositions pour la discipline intérieure de l'ordre ;  

9° Pour les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires, dans les 
conditions définies au titre Ier du livre VIII du code de commerce ;  

10° Pour les commissaires aux comptes, dans les conditions définies au titre II du livre 
VIII du code de commerce ;  
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11° Par l'ordre des experts-comptables sur les experts-comptables et les salariés 
autorisés à exercer la profession d'expert-comptable, en application des articles 83 ter et 
83 quater de l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l'ordre 
des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d'experts-comptables, 
conformément à l'article 1er de cette ordonnance ;  

12° Par le conseil de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques sur les 
sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, conformément aux 
articles L. 321-18 et L. 321-22 du code de commerce.  

II.-Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre est exercé 
sur les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l'article L. 561-2 par des inspections 
conduites par l'autorité administrative compétente, selon des modalités définies par décret 
en Conseil d'Etat telle que désignée par décret en Conseil d’État. Le contrôle des 
obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre est exercé sur les 
personnes mentionnées au 9° bis de l’article L. 561-2 par l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne. 

Les inspections sont réalisées par des inspecteurs assermentés et spécialement habilités 
par l'autorité administrative inspecteurs spécialement habilités par l’autorité 
administrative.  

Les inspecteurs peuvent demander aux personnes contrôlées, sans que le secret 
professionnel ne puisse leur être opposé, communication de tout document quel qu'en soit 
le support et en obtenir copie, ainsi que tout renseignement ou justification nécessaire à 
l'exercice de leur mission.  

Les inspecteurs peuvent également obtenir des administrations de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des organismes mentionnés à 
l'article L. 134-1 du code des juridictions financières et de tout autre organisme ou 
personne chargé d'une mission de service public toutes les informations nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission.  

 II bis. – L’autorité administrative chargée de l’inspection des personnes 
mentionnées au 15° de l’article L. 561-2 du présent code assure le contrôle du 
respect des obligations prévues au premier alinéa du même article, dans les 
conditions définies aux articles L. 450-1 à L. 450-3 et L. 450-8 du code de commerce. 

II ter. – L’autorité administrative chargée de l’inspection des personnes 
mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 du présent code a accès, durant les heures 
d’activité professionnelle de ces personnes, aux locaux à usage professionnel, à 
l’exclusion des parties de ces locaux affectées au domicile privé, aux fins de 
recherche et de constatation des manquements aux règles applicables mentionnées 
au premier alinéa. Cette autorité peut recueillir sur place ou sur convocation des 
renseignements et justifications.  

Les auditions des personnes contrôlées, auxquelles les inspecteurs peuvent 
procéder, font l’objet de comptes rendus écrits. À l’issue des contrôles, les 
inspecteurs établissent un procès-verbal qui en énonce la nature, la date et le lieu. 
La liste des documents dont une copie a été délivrée lui est annexée. Le procès-
verbal est signé par les inspecteurs ayant procédé au contrôle ainsi que par la 
personne contrôlée ou, s’il s’agit d’une personne morale, son représentant.  

La personne contrôlée peut faire valoir ses observations dans un délai de trente 
jours. Celles-ci sont jointes au dossier. En cas de refus de signer, mention en est faite 
au procès-verbal. Copie de celui-ci est remise à l’intéressé. 
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Le procès-verbal ainsi que le ou les comptes rendus d’audition et les observations 
de la personne contrôlée sont transmis dans les meilleurs délais à la Commission 
nationale des sanctions. 

III.-Lorsque, par suite soit d'un grave défaut de vigilance, soit d'une carence dans 
l'organisation de ses procédures internes de contrôle, une personne mentionnée aux 1° à 
7° et 11° à 14° de l'article L. 561-2 a omis de respecter les obligations découlant du 
présent titre, l'autorité de contrôle engage une procédure sur le fondement des règlements 
professionnels ou administratifs et en avise le procureur de la République.  

Par dérogation, pour les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avocats 
et les avoués près les cours d'appel, cet avis est adressé, selon le cas, au procureur général 
près la Cour de cassation ou au procureur général près la cour d'appel. 

 

 Sous-section 2 : La Commission nationale des sanctions 
− Article L. 561-37
Créé par Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 - art. 2 

      [modifié par l’article 22 ex 17 A] 

Tout manquement aux dispositions des sections 3, 4, 5 et 6 du présent chapitre par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9°, 9° bis et 15° de l'article L. 561-2 est passible des 
sanctions prévues par l'article L. 561-40.. 

 
− Article L. 561-38
Créé par Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 - art. 2 

      [modifié par l’article 22 ex 17 A] 

Il est institué auprès du ministre chargé de l'économie une Commission nationale des 
sanctions chargée de prononcer les sanctions prévues à l'article L. 561-40. Elle est saisie 
des manquements constatés lors des contrôles effectués en application du II de l'article L. 
561-36 :  

1° Par le ministre chargé de l'économie ou le ministre chargé du budget pour les 
personnes mentionnées au 8° de l'article L. 561-2 ;  

2° Par le ministre de l'intérieur, le ministre chargé de l'économie ou le ministre chargé 
du budget pour les représentants légaux et directeurs responsables de casinos et les 
cercles de jeux ainsi que pour les sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des 
paris, des pronostics sportifs ou hippiques, mentionnés au 9° de l'article L. 561-2 ;  

2° Par le ministre de l’intérieur, le ministre chargé de l’économie ou le ministre 
chargé du budget pour les personnes mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 ;  

2° bis Par l’Autorité de régulation des jeux en ligne pour les personnes 
mentionnées au 9° bis du même article L. 561-2 ;  

3° Par le ministre chargé de l'économie pour les personnes mentionnées au 15° du 
même article.  

La dissolution de la personne morale, la cessation d'activité ou la démission d'une 
personne mentionnée aux 8°, 9°, 9° bis et 15° de l'article L. 561-2 ne fait pas obstacle à la 
poursuite de la procédure de sanction à son encontre si les faits qui lui sont reprochés ont 
été commis pendant qu'elle était en activité. 

 

(…) 
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• Chapitre III : Obligations relatives à la lutte contre les loteries, jeux et 
paris prohibés 

− 
Modifié par Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 - art. 2 

Article L. 563-1 

Les organismes, institutions et services régis par le titre Ier du présent livre qui 
détiennent ou reçoivent des fonds du public sont tenus d'appliquer les mesures 
d'interdiction prises en vertu du présent chapitre. 

 
− Article L. 563-2
Modifié par Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 - art. 2 

      [modifié par l’article 62 ex 51] 

Le ministre chargé des finances et le ministre de l'intérieur peuvent décider d'interdire, 
pour une durée de six mois renouvelable, tout mouvement ou transfert de fonds en 
provenance ou à destination des comptes identifiés comme détenus par des personnes 
physiques ou morales qui organisent des activités de jeux, paris ou loteries prohibés par la 
loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries et la loi du 2 juin 1891 ayant pour 
objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, ainsi que 
la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard. 

Les ministres lèvent l'interdiction mentionnée au premier alinéa sur demande des 
personnes concernées par celle-ci lorsque les mouvements ou transferts de fonds sont 
réalisés dans le cadre d'opérations non prohibées sur le territoire français. 

Les décisions des ministres arrêtées en application du présent article sont publiées au 
Journal officiel. 

L’Autorité de régulation des jeux en ligne peut adresser aux opérateurs de jeux 
ou de paris en ligne non autorisés en vertu d’un droit exclusif ou de l’agrément 
mentionné à l’article 21 16 de la loi n°         du            relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, 
par tout moyen propre à établir la date d’envoi, une mise en demeure rappelant les 
sanctions encourues et les dispositions de l’alinéa suivant, enjoignant à ces 
opérateurs de respecter cette interdiction et les invitant à présenter leurs 
observations dans un délai de huit jours. 

À l’issue de ce délai, en cas d’inexécution par l’opérateur intéressé de l’injonction 
de cesser son activité illicite d’offre de paris ou de jeux d’argent et de hasard, le 
ministre chargé du budget peut, sur proposition de l’Autorité de régulation des jeux 
en ligne, décider d’interdire pour une durée de six mois renouvelable tout 
mouvement ou transfert de fonds en provenance ou à destination des comptes 
identifiés comme détenus par ces opérateurs. 

Le ministre chargé du budget lève l’interdiction mentionnée à l’alinéa précédent 
sur demande des personnes concernées par celle-ci lorsque les mouvements ou 
transferts de fonds sont réalisés dans le cadre d’opérations non prohibées sur le 
territoire français. 

 

(…) 

 

  



62 
 

 

Code pénal 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la 
paix publique 

• Chapitre II : Des atteintes à l'administration publique commises par des 
personnes exerçant une fonction publique 

 Section 3 : Des manquements au devoir de probité 

 Paragraphe 3 : De la prise illégale d'intérêts 

− 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

Article 432-12 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, 
recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une 
entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la 
charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de 
cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints 
ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent 
chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou 
immobiliers ou la fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à 16000 
euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués 
ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement 
communal pour y édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation 
avec la commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après 
estimation des biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée 
du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la 
commune pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix 
ne peut être inférieur à l'évaluation du service des domaines. L'acte doit être autorisé, 
quelle que soit la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil 
municipal. 

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les 
conditions prévues par l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et 
le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la 
délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. 
En outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des 
collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 
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− 
Modifié par Loi n°2007-148 du 2 février 2007 - art. 17 JORF 6 février 2007 en vigueur le 27 avril 2007 

Article 432-13 

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende le fait, par une 
personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d'une administration 
publique, dans le cadre des fonctions qu'elle a effectivement exercées, soit d'assurer la 
surveillance ou le contrôle d'une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute 
nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, soit de 
proposer directement à l'autorité compétente des décisions relatives à des opérations 
réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur de telles décisions, de 
prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux dans l'une de ces 
entreprises avant l'expiration d'un délai de trois ans suivant la cessation de ces fonctions. 

Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou capitaux dans 
une entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital commun ou a conclu un 
contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait avec l'une des entreprises 
mentionnées au premier alinéa. 

Pour l'application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise privée toute 
entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément 
aux règles du droit privé. 

Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des 
entreprises publiques, des sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'Etat ou les 
collectivités publiques détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du capital et 
des exploitants publics prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la poste et à France Télécom. 

L'infraction n'est pas constituée par la seule participation au capital de sociétés cotées 
en bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par dévolution successorale. 
NOTA:  

Loi 2007-148 du 2 février 2007 art. 45 III : Les articles 17 à 19 de la présente loi entrent en vigueur à compter de la publication du 
décret mentionné au VII de l'article 87 de la loi 93-122 du 29 janvier 1993, dans sa rédaction issue de la présente loi. Il s'agit du 
décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 publié au Journal officiel du 27 avril 2007. 
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Livre de procédures fiscales 
 

Chapitre II : Le droit de communication 

Titre II : Le contrôle de l'impôt 

• Section I : Conditions d'exercice du droit de communication 

 5° : Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques. 

− 
Modifié par Loi - art. 4 JORF 31 décembre 1999 

Article L. 84 A 

I. La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
authentifie sur demande des agents des impôts les justificatifs des dons visés au 3 de 
l'article 200 du code général des impôts. 

II. La commission communique à l'administration des impôts les infractions qu'elle 
relève en ce qui concerne la déductibilité des dons prévus au I. 

 
− Article L. 84 B

L’Autorité de régulation des jeux en ligne est tenue de communiquer à 
l’administration fiscale sur sa demande, sans pouvoir opposer le secret 
professionnel, tout document ou information qu’elle détient dans le cadre de ses 
missions. 

      [inséré par l’article 40 ex 31] 

 

(…) 

 

Chapitre III : Le secret professionnel en matière fiscale 

• Section II : Dérogations à la règle du secret professionnel 

 II : Dérogations au profit de certaines administrations, autorités 
administratives, collectivités, services et organismes publics. 

(…) 

 

− 
Créé par Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 - art. 11 

Article L. 135 T 

Les services de l'Etat chargés de mettre en œuvre les mesures de gel des avoirs dans le 
cadre des articles L. 562-1 et L. 562-5 du code monétaire et financier ou du règlement 
(CE) n° 2580 / 2001 du 27 décembre 2001 concernant l'adoption de certaines mesures 
restrictives à l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme et au titre des sanctions financières internationales décidées par l'Union 
européenne ou l'Organisation des Nations unies peuvent recevoir de l'administration des 
impôts tous les renseignements nécessaires à l'accomplissement de ces missions. 
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− Article L. 135 U

Aux seules fins de l’exécution de sa mission de lutte contre la fraude, l’Autorité 
de régulation des jeux en ligne peut, dans le cadre de ses pouvoirs d’enquête, se faire 
communiquer par l’administration des impôts les informations détenues par celle-ci 
en application de l’article 1649 A du code général des impôts et permettant 
d’identifier l’ensemble des comptes bancaires ouverts par les personnes physiques 
titulaires d’un compte de joueur en ligne ou par les personnes morales autorisées à 
proposer des jeux en ligne. L’administration des impôts lui fournit les 
renseignements permettant d’identifier les titulaires de ces comptes. 

      [inséré par l’article 40 ex 31] 
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Code de procédure pénale 
 

Titre Ier : Des autorités chargées de l'action publique et de 
l'instruction 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de 
l'instruction 

• Chapitre Ier : De la police judiciaire 

 Section 4 : Des fonctionnaires et agents chargés de certaines fonctions de 
police judiciaire 

 Paragraphe 2 : Des fonctionnaires et agents des administrations et 
services publics 

− 

Les fonctionnaires et agents des administrations et services publics auxquels des lois 
spéciales attribuent certains pouvoirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les 
conditions et dans les limites fixées par ces lois. 

Article 28 

 
− Article 28-1
Modifié par Loi n°2007-1544 du 29 octobre 2007 - art. 42 JORF 30 octobre 2007 

      [modifié par l’article 58 ex 48 bis] 

I.-Des agents des douanes de catégories A et B, spécialement désignés par arrêté des 
ministres chargés de la justice et du budget, pris après avis conforme d'une commission 
dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par décret en Conseil d'Etat, 
peuvent être habilités à effectuer des enquêtes judiciaires sur réquisition du procureur de 
la République ou sur commission rogatoire du juge d'instruction.  

Ces agents ont, pour l'exercice des missions prévues par le présent article, compétence 
sur l'ensemble du territoire national.  

Ils sont compétents pour rechercher et constater :  

1° Les infractions prévues par le code des douanes ;  

2° Les infractions en matière de contributions indirectes, d'escroquerie sur la taxe sur 
la valeur ajoutée et de vols de biens culturels ;  

3° Les infractions relatives à la protection des intérêts financiers de l'Union 
européenne ;  

4° Les infractions prévues par les articles L. 2339-1 à L. 2339-11 et L. 2353-13 du 
code de la défense ;  

5° Les infractions prévues par les articles 324-1 à 324-9 du code pénal ;  

6° Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle ;  

7° Les infractions connexes aux infractions visées aux 1° à 6°.  

7° Les infractions prévues aux articles 56 et 57 47 et 48 de la loi n°          du           
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en ligne ; 
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8° Les infractions connexes aux infractions visées aux 1° à 7°.  
Toutefois, sous réserve des dispositions du II, ils n'ont pas compétence en matière de 

trafic de stupéfiants.  

II.-Pour la recherche et la constatation des infractions prévues par les articles 222-34 à 
222-40 du code pénal et des infractions qui leur sont connexes, le procureur de la 
République ou le juge d'instruction territorialement compétent peut constituer des unités 
temporaires composées d'officiers de police judiciaire et d'agents des douanes pris parmi 
ceux mentionnés au I. Le procureur de la République ou le juge d'instruction désigne le 
chef de chaque unité qu'il constitue.  

Les unités temporaires agissent sous la direction du procureur de la République ou du 
juge d'instruction mandant, conformément aux dispositions du présent code. Elles ont 
compétence sur toute l'étendue du territoire national.  

III. (Abrogé).  

IV.-Les agents des douanes désignés dans les conditions prévues au I doivent, pour 
mener des enquêtes judiciaires et recevoir des commissions rogatoires, y être habilités 
personnellement en vertu d'une décision du procureur général.  

La décision d'habilitation est prise par le procureur général près la cour d'appel du 
siège de leur fonction. Elle est accordée, suspendue ou retirée dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat.  

Dans le mois qui suit la notification de la décision de suspension ou de retrait de 
l'habilitation, l'agent concerné peut demander au procureur général de rapporter cette 
décision. Le procureur général doit statuer dans un délai d'un mois.A défaut, son silence 
vaut rejet de la demande. Dans un délai d'un mois à partir du rejet de la demande, l'agent 
concerné peut former un recours devant la commission prévue à l'article 16-2. La 
procédure applicable devant cette commission est celle prévue par l'article 16-3 et ses 
textes d'application. 

V.-Pour l'exercice des missions mentionnées aux I et II, les agents des douanes sont 
placés sous la direction du procureur de la République, sous la surveillance du procureur 
général et sous le contrôle de la chambre de l'instruction du siège de leur fonction dans 
les conditions prévues par les articles 224 à 230.  

VI.-Lorsque, sur réquisition du procureur de la République, les agents des douanes 
mentionnés aux I et II procèdent à des enquêtes judiciaires, il est fait application des 
articles 54 (deuxième et troisième alinéas), 55-1, 56, 57 à 62, 63 à 67, 75 à 78.  

Lorsque ces agents agissent sur commission rogatoire d'un juge d'instruction, il est 
également fait application des articles 152 à 155.  

Ces agents sont autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont 
ils dépendent.  

Au cours des procédures confiées sur réquisition ou commission rogatoire à ces 
agents, les dispositions des articles 100 à 100-7, 122 à 136, 694 à 695-3, 706-28, 706-30-
1 et 706-73 à 706-106 sont applicables ; lorsque ces agents agissent en application des 
articles 706-80 à 706-87, ils sont également compétents en matière d'infractions 
douanières de contrebande de tabac manufacturé, d'alcool et de spiritueux et de 
contrefaçon de marque, ainsi que pour celles prévues à l'article 415 du code des douanes 
et aux articles L. 716-9 à L. 716-11 du code de la propriété intellectuelle. Ces agents 
peuvent être assistés par les personnes mentionnées aux articles 706 et 706-2 agissant sur 
délégation des magistrats.  
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Par dérogation à la règle fixée au 2 de l'article 343 du code des douanes, l'action pour 
l'application des sanctions fiscales peut être exercée par le ministère public, en vue de 
l'application des dispositions du présent article.  

VII.-Les agents des douanes mentionnés aux I et II sont placés sous la direction 
administrative d'un magistrat de l'ordre judiciaire selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat.  

VIII.-Les agents de l'administration des douanes mentionnés aux I et II ne peuvent, à 
peine de nullité, exercer d'autres attributions ou accomplir d'autres actes que ceux prévus 
par le présent code dans le cadre des faits dont ils sont saisis par l'autorité judiciaire. 

 

(…) 
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Code de la sécurité sociale 

Titre 3 : Dispositions communes relatives au financement 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou 
partie des régimes de base 

(…) 

• Chapitre 6 : Contribution sociale généralisée 

(…) 

 Section 4 : De la contribution sociale sur les sommes engagées ou 
produits réalisés à l'occasion des jeux 

− Article L. 136-7-1
Modifié par Loi n°2006-437 du 14 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 15 avril 2006 

      [modifié par l’article 48 ex 40] 

I. - Il est institué une contribution sur une fraction des sommes misées, en France 
métropolitaine et dans les départements d'outre-mer, sur les jeux exploités par La 
Française des jeux pour les tirages, les événements sportifs et les émissions. Cette 
fraction est égale à 23 % 25 % des sommes misées. 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement prévu au I de l'article 48 de la loi de 
finances pour 1994 (n° 93-1352 du 30 décembre 1993). 

II. - Il est institué une contribution sur une fraction des sommes engagées en France au 
pari mutuel sur et hors hippodromes. Cette fraction est égale à 14 % des sommes 
engagées. 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement institué par la loi du 2 juin 1891 ayant 
pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux. 

III. - Il est institué une contribution sur le produit brut de certains jeux réalisé dans les 
casinos régis par la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos (1). 

Cette contribution est, d'une part, de 9,5 % sur une fraction égale à 68 % du produit 
brut des jeux automatiques des casinos et, d'autre part, de 12 % prélevés sur tous les gains 
d'un montant supérieur ou égal à 1 500 euros, réglés aux joueurs par des bons de 
paiement manuels définis à l'article 69-20 de l'arrêté du 23 décembre 1959 portant 
réglementation des jeux dans les casinos. 

Cette contribution est recouvrée et contrôlée selon les mêmes règles et sous les mêmes 
sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement prévu à l'article 50 de la loi de finances 
pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 1990). 
NOTA:  

Loi 2006-437 2006-04-14 article 7 IV 3 : Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur dans un délai de six mois à compter de 
la publication du décret mentionné à l'article L. 133-18 du code du tourisme. Le décret 2008-884 du 2 septembre 2008 a été publié le 
3 septembre 2008. 
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 Section 5 : Dispositions communes 
− Article L. 136-8
Modifié par LOI n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 10 

      [modifié par l’article 49 ex 41] 

I. - Le taux des contributions sociales est fixé : 

1° A 7,5 % pour la contribution sociale mentionnée à l'article L. 136-1 ; 

2° A 8,2 % pour les contributions sociales mentionnées aux articles L. 136-6 et L. 136-
7 ;  

3° A 9,5 % pour la contribution sociale mentionnée à l'article L. 136-7-1, sous réserve 
des taux fixés au III du même article. 

3° À 6,9 % pour la contribution sociale mentionnée au I de l’article L. 136-7-1.  
II. - Par dérogation au I : 

1° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,2 % les allocations de chômage ainsi 
que les indemnités et allocations mentionnées au 7° du II de l'article L. 136-2 ; 

2° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,6 % les pensions de retraite, et les 
pensions d'invalidité. 

III. - Par dérogation au I et au II, sont assujettis à la contribution sociale au taux de 3,8 
% les revenus visés aux 1° et 2° du III de l'article L. 136-2, perçus par les personnes dont 
la cotisation d'impôt sur le revenu de l'année précédente est inférieure au montant 
mentionné au 1 bis de l'article 1657 du code général des impôts et dont le montant des 
revenus de l'avant-dernière année tels que définis au IV de l'article 1417 du code général 
des impôts excède les seuils déterminés en application des dispositions des I et III du 
même article. 

IV. - Le produit des contributions mentionnées au I est versé : 

1° A la Caisse nationale des allocations familiales pour la part correspondant à un taux 
de 1,1 % et, par dérogation, de 1,08 % pour les revenus visés à l'article L. 136-2 soumis à 
la contribution au taux de 7,5 % ; 

2° Au fonds institué par l'article L. 135-1 pour la part correspondant à un taux de 0,85 
% et, par dérogation, de 0,83 % pour les revenus visés à l'article L. 136-2 soumis à la 
contribution au taux de 7,5 % ; 

3° A la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie visée à l'article 8 de la loi n° 
2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, pour la part correspondant à un taux de 0,1 % ; 

4° Aux régimes obligatoires d'assurance maladie, dans les conditions fixées à l'article 
L. 139-1 du présent code, pour la part correspondant à un taux : 

a) Sous réserve des dispositions du g, de 5,25 % pour les contributions mentionnées au 
1° du 1 ; 

b) De 7,25 % pour les contributions mentionnées au 3° du I ; 

b) De 4,85 % pour la contribution mentionnée au 3° du I ; 
c) De 5,95 % pour les contributions mentionnées au 2° du I ; 

d) De 3,95 % pour les revenus mentionnés au 1° du II ;  

e) De 4,35 % pour les revenus mentionnés au 2° du II ; 

f) De 3,8 % pour les revenus mentionnés au III ;  
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g) De 5,29 % pour les revenus mentionnés à l'article L. 136-2 soumis à la contribution 
au taux de 7,5 %. 

5° A la Caisse d'amortissement de la dette sociale instituée par l'ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale, pour la part 
correspondant au taux de 0, 2 % , à l’exception de la contribution mentionnée au 3° 
du I . 

Le produit des contributions mentionnées au III de l'article L. 136-7-1 est réparti dans 
les mêmes proportions que les contributions visées aux I et II du même article. 

V. – Le produit de la contribution mentionnée au III de l’article L. 136-7-1 est 
ainsi réparti :  

1° À la Caisse nationale des allocations familiales, pour 18 % ; 
2° Au fonds de solidarité vieillesse, pour 14 % ; 
3° À la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, pour 2 % ; 
4° Aux régimes obligatoires d’assurance maladie, dans les conditions fixées à 

l’article L. 139-1, pour 66 %.  
 

NOTA:  

Conformément au II de l'article 16 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, les dispositions du I de ce même article sont 
applicables aux allocations ou avantages perçus par les salariés dont la préretraite ou la cessation anticipée d'activité a pris effet à 
compter du 11 octobre 2007.  

 

(…) 

 

• Chapitre 7 : Recettes diverses 

 Section 11 : Prélèvements sur les jeux, concours et paris  
− Article L. 137-19
Créé par LOI n°2009-1646 du 24 décembre 2009 - art. 19 

      [modifié par l’article 48 ex 40] 

Il est institué, au profit de la Caisse nationale de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés, un prélèvement sur le produit des appels à des numéros 
surtaxés effectués dans le cadre des programmes télévisés et radiodiffusés 
comportant des jeux et concours. 

Le prélèvement est assis sur le montant des appels effectués au moyen de 
numéros audiotels ou de messages écrits adressés, net des coûts de l'opérateur de 
téléphonie et des remboursements de la participation aux jeux et concours, et 
diminué de la valeur des gains distribués aux spectateurs, aux auditeurs et aux 
candidats. 

Le prélèvement est acquitté par l'organisateur du jeu ou du concours. 
Le taux du prélèvement est fixé à 9,5 %. 
Ce prélèvement est recouvré et contrôlé selon les mêmes procédures et sous les 

mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre 
d'affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à ces mêmes taxes.  
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− Article L. 137-20

Il est institué, pour le pari mutuel organisé et exploité par les sociétés de courses 
dans les conditions fixées par l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de 
réglementer l’autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux et pour les 
paris hippiques en ligne mentionnés à l’article 11 6 de la loi n°        du          relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne, un prélèvement de 1,8 % sur les sommes engagées par les parieurs. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

Ce prélèvement est dû par le Pari mutuel urbain ou les sociétés de courses 
intéressées pour les paris organisés dans les conditions fixées par l’article 5 de la loi 
du 2 juin 1891 précitée et par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de paris 
hippiques en ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi n°        du          
précitée. 

 
− Article L. 137-21

Il est institué, pour les paris sportifs organisés et exploités dans les conditions 
fixées par l’article 42 de la loi de finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 
1984) et pour les paris sportifs en ligne organisés et exploités dans les conditions 
fixées à l’article 12 7 de la loi n°        du         précitée, un prélèvement de 1,8 % sur 
les sommes engagées par les parieurs. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

Ce prélèvement est dû par la personne morale chargée de l’exploitation des paris 
sportifs dans les conditions fixées par l’article 42 de la loi de finances pour 1985 
précitée et par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de paris sportifs en 
ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi n°       du          précitée. 

 
− Article L. 137-22

Il est institué, pour les jeux de cercle en ligne organisés et exploités dans les 
conditions fixées par l’article 14 9 de la loi n°        du          précitée, un prélèvement 
de 0,2 % sur les sommes engagées par les joueurs. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

Ce prélèvement est dû par les personnes titulaires, en tant qu’opérateur de jeux 
de cercle en ligne, de l’agrément mentionné à l’article 21 16 de la loi n°         du           
précitée. 

 
− Article L. 137-23

Les prélèvements mentionnés aux articles L. 137-20, L. 137-21 et L. 137-22 sont 
assis sur le montant brut des sommes engagées par les joueurs et parieurs. Les gains 
réinvestis par ces derniers sous forme de nouvelles mises sont également assujettis à 
ces prélèvements. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

S’agissant des jeux de cercle organisés sous forme de tournoi et donnant lieu au 
paiement, par chaque joueur, d’un droit d’entrée représentatif d’une somme 
déterminée que celui-ci engagera au jeu, le prélèvement mentionné à l’article L. 137-
22 est assis sur le montant de ce droit d’entrée et, le cas échéant, sur le ou les droits 
d’entrée ultérieurement acquittés par le joueur afin de continuer à jouer. 

S’agissant des autres jeux de cercle, le prélèvement mentionné à l’article L. 137-
22 est plafonné à 0,1 € par donne. 
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− Article L. 137-24

Le produit des prélèvements prévus aux articles L. 137-20, L. 137-21 et L. 137-22 
est affecté à concurrence de 5 % et dans la limite indexée, chaque année, sur la 
prévision de l’indice des prix à la consommation hors tabac retenue dans le projet 
de loi de finances de l’année, d’un montant total de 5 millions d’euros à l’Institut 
national de prévention et d’éducation pour la santé mentionné à l’article L. 1417-1 
du code de la santé publique. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

Afin de permettre notamment la prise en charge des joueurs pathologiques, le 
surplus du produit de ces prélèvements est affecté aux régimes obligatoires 
d’assurance maladie dans les conditions fixées à l’article L. 139-1 du présent code. 

 
− Article L. 137-25

Dans le cas d’un jeu ou d’un pari en ligne, le prélèvement est dû au titre des 
sommes engagées dans le cadre d’une session de jeu ou de pari réalisée au moyen 
d’un compte joueur ouvert sur un site dédié tel que défini à l’article 24 18 de la loi 
n°        du         précitée. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

 
− Article L. 137-26

Le produit des prélèvements mentionnés aux articles L. 137-20, L. 137-21 et 
L. 137-22 est déclaré et liquidé par les opérateurs de jeux ou de paris en ligne 
mentionnés au second alinéa de ces mêmes articles sur une déclaration mensuelle 
dont le modèle est fixé par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité 
sociale. Elle est déposée, accompagnée du paiement, dans les délais fixés en matière 
de taxe sur le chiffre d’affaires. 

      [inséré par l’article 48 ex 40] 

Ces prélèvements sont recouvrés et contrôlés selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre 
d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à ces mêmes taxes.  

 

(…) 

 

• Chapitre 9 : Répartition de ressources entre les régimes obligatoires 
d'assurance maladie 

− Article L. 139-1
Modifié par Loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 - art. 21 (V) JORF 22 décembre 2006 

      [modifié par les articles 48 ex 40 et 49 ex 41] 

L'Agence centrale des organismes de sécurité sociale centralise la part du produit des 
contributions attribuée aux régimes obligatoires d'assurance maladie en application du IV 
et du V de l'article L. 136-8  et des articles L. 137-20, L. 137-21 et L. 137-22 et la 
répartit entre les régimes obligatoires d'assurance maladie. 

Chaque régime d'assurance maladie, à l'exception de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés, reçoit un montant égal à celui perçu au titre de l'année 
1998 en ce qui concerne la répartition tant de ces contributions que des droits de 
consommation sur les alcools, corrigé de l'impact sur douze mois civils de la substitution 
de la contribution sociale généralisée aux cotisations d'assurance maladie. Ce montant est 
réactualisé au 1er janvier de chaque année en fonction de l'évolution, avant application de 
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la réduction représentative de frais professionnels mentionnée au I de l'article L. 136-2, 
de l'assiette de la contribution visée à l'article L. 136-1 attribuée aux régimes obligatoires 
d'assurance maladie entre les deux derniers exercices connus. 

Ces montants et les modalités de leur versement sont fixés par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la sécurité sociale et du budget après consultation d'une commission 
de répartition de la contribution sociale généralisée, composée notamment de 
représentants des régimes concernés et présidée par le secrétaire général de la 
Commission des comptes de la sécurité sociale. Les montants fixés par cet arrêté peuvent 
être majorés tous les trois ans, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, sur 
demande des régimes intéressés adressée au président de la commission de répartition, 
lorsque la réactualisation mentionnée à l'alinéa précédent, appliquée sur les trois derniers 
exercices, est inférieure à l'accroissement, sur la même période, de l'assiette des 
cotisations d'assurance maladie du régime demandeur. 

La Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés reçoit le solde de la 
contribution sociale généralisée après la répartition prévue au deuxième alinéa du présent 
article. 

La commission de répartition dresse, au terme d'un délai de cinq ans, un bilan de 
l'application des présentes dispositions qu'elle présente au Parlement et propose, le cas 
échéant, une modification des modalités de calcul des montants versés à chaque régime. 
NOTA:  

Loi 2006-1640 du 21 décembre 2006 art. 21 II : les dispositions du deuxième alinéa de l'article L139-1 sont applicables pour la 
première fois aux montants des attributions de contribution sociale généralisée fixés par arrêté au titre de l'année 2007, celles du 2° à 
compter des attributions relatives à l'exercice 2008. 

 

(…) 

 

Titre 4 : Ressources 

Livre 2 : Organisation du régime général, action de 
prévention, action sanitaire et sociale des caisses 

• Chapitre 1er : Généralités 

 Section 1 : Assurances sociales 

 Sous-section 1 : Assurances maladie, maternité, invalidité et décès. 

− 
Modifié par Loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 - art. 13 JORF 26 décembre 2001 

Article L. 241-1 

Les ressources des gestions mentionnées à l'article L. 221-1 du présent code sont 
constituées, indépendamment des contributions de l'Etat prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, par des cotisations proportionnelles aux 
rémunérations ou gains perçus par les assurés et par une fraction du produit des 
contributions sociales mentionnées aux articles L. 136-1, L. 136-6, L. 136-7 et L. 136-7-
1. 
NOTA:  

Loi 2001-1246 du 21 décembre 2001 art. 13 II D : Les dispositions du présent article s'appliquent aux primes ou cotisations ou 
fractions de prime ou de cotisation d'assurance émises à compter du 1er janvier 2002. 
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− Article L. 241-2
 Modifié par LOI n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 125 

      [modifié par l’article 48 ex 40] 

Les ressources des assurances maladie, maternité, invalidité et décès sont également 
constituées par des cotisations assises sur :  

1°) Les avantages de retraite, soit qu'ils aient été financés en tout ou partie par une 
contribution de l'employeur, soit qu'ils aient donné lieu à rachat de cotisations ainsi que 
les avantages de retraite versés au titre des articles L. 381-1 et L. 742-1 du présent code, à 
l'exclusion des bonifications ou majorations pour enfants autres que les annuités 
supplémentaires ;  

2°) Les allocations et revenus de remplacement mentionnés à l'article L. 131-2 ;  

3°) Le produit de la contribution additionnelle à la contribution sociale de solidarité à 
la charge des sociétés, prévue par l'article L. 245-13 ;  

4° Le produit de la contribution mentionnée à l'article L. 137-15.  

5° Une fraction des prélèvements sur les jeux et paris prévus aux articles L. 137-
20, L. 137-21 et L. 137-22.  

Des cotisations forfaitaires peuvent être fixées par arrêté ministériel pour certaines 
catégories de travailleurs salariés ou assimilés.  

Les cotisations dues au titre des assurances maladie, maternité, invalidité et décès sont 
à la charge des employeurs et des travailleurs salariés et personnes assimilées ainsi que 
des titulaires des avantages de retraite et des allocations et revenus de remplacement 
mentionnés aux 1° et 2° du présent article.  

Les ressources des assurances maladie, maternité, invalidité et décès sont en outre 
constituées par :  

1° Une fraction égale à 38,81 % du droit de consommation prévu à l'article 575 du 
code général des impôts ;  

2° Le remboursement par la Caisse nationale des allocations familiales des indemnités 
versées en application des articles L. 331-8 et L. 722-8-3.  
NOTA:  

Loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 article 13 II : Le I est applicable aux sommes versées à compter du 1er janvier 2009.  
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Code du sport 

Titre III : Manifestations sportives 

Livre III : Pratique sportive 

• Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives 

 Section 2 : Autorisations préalables 

− 

Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que les fédérations sportives, 
qui organise une manifestation ouverte aux licenciés d'une discipline qui a fait l'objet 
d'une délégation de pouvoir conformément à l'article L. 131-14 et donnant lieu à remise 
de prix en argent ou en nature dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du 
ministre chargé des sports, doit obtenir l'autorisation de la fédération délégataire 
concernée.  

Article L. 331-5 

Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles techniques 
mentionnés à l'article L. 131-16 et à la conclusion entre l'organisateur et la fédération 
délégataire d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires fixées par décret. 

 

(…) 

 

• Chapitre III : Retransmission des manifestations sportives 

 Section 1 : Droit d'exploitation 

− 

Les fédérations sportives, ainsi que les organisateurs de manifestations sportives 
mentionnés à l'article L. 331-5, sont propriétaires du droit d'exploitation des 
manifestations ou compétitions sportives qu'ils organisent.  

Article L. 333-1 

Toute fédération sportive peut céder aux sociétés sportives, à titre gratuit, la propriété 
de tout ou partie des droits d'exploitation audiovisuelle des compétitions ou 
manifestations sportives organisées chaque saison sportive par la ligue professionnelle 
qu'elle a créée, dès lors que ces sociétés participent à ces compétitions ou manifestations 
sportives. La cession bénéficie alors à chacune de ces sociétés. 

 
− Article L. 333-1-1

Le droit d’exploitation défini au premier alinéa de l’article L. 333-1 inclut le droit 
de consentir à l’organisation de paris sur les manifestations ou compétitions 
sportives. 

      [inséré par l’article 63 ex 52] 

 
− Article L. 333-1-2

Lorsque le droit d’organiser des paris est consenti par une fédération sportive ou 
par un organisateur de manifestations sportives mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 331-5 à des opérateurs de paris en ligne, le projet de contrat devant lier 

      [inséré par l’article 63 ex 52] 
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ces derniers est, préalablement à sa signature, transmis pour avis à l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne et à l’Autorité de la concurrence, qui se prononcent 
dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de ce document.  

L’organisateur de manifestations ou de compétitions sportives peut donner 
mandat à la fédération délégataire ou agréée concernée ou au comité mentionné à 
l’article L. 141-1 pour signer, avec les opérateurs de paris en ligne, le contrat 
mentionné à l’alinéa précédent. 

Les fédérations sportives et organisateurs de manifestations sportives ne peuvent 
ni attribuer à un opérateur le droit exclusif d’organiser des paris, ni exercer une 
discrimination entre les opérateurs agréés pour une même catégorie de paris. 

Tout refus de conclure un contrat d’organisation de paris est motivé par la 
fédération sportive ou l’organisateur de cette manifestation sportive et notifié par 
lui au demandeur et à l’Autorité de régulation des jeux en ligne.  

Le contrat mentionné à l’alinéa précédent précise les obligations à la charge des 
opérateurs de paris en ligne en matière de détection et de prévention de la fraude, 
notamment les modalités d’échange d’informations avec la fédération sportive ou 
l’organisateur de cette manifestation sportive. 

Il ouvre droit, pour ces derniers, à une rémunération tenant compte notamment 
des frais exposés pour la détection et la prévention de la fraude. 

 
− Article L. 333-1-3

Les associations visées à l’article L. 122-1 et les sociétés sportives visées à l’article 
L. 122-2 peuvent concéder aux opérateurs de paris en ligne, en tout ou partie, à titre 
gratuit ou onéreux, de manière exclusive ou non, des droits sur les actifs incorporels 
dont elles sont titulaires, sous réserve des dispositions des articles L. 333-1 et L. 333-
2. 

      [inséré par l’article 63 ex 52] 

Les dispositions qui précèdent s’appliquent aux fédérations sportives et 
organisateurs de manifestations sportives mentionnés à l’article L. 331-5 pour les 
actifs incorporels dont ils sont titulaires, à l’exception du droit de consentir à 
l’organisation de paris mentionné à l’article L. 333-1-1.  

Les conditions de commercialisation du droit d’organiser des paris sur les 
manifestations ou compétitions sportives et la définition des actifs incorporels 
pouvant être concédés aux opérateurs de paris en ligne sont précisées par décret.  

 

− 

Les droits d'exploitation audiovisuelle cédés aux sociétés sportives sont 
commercialisés par la ligue professionnelle dans des conditions et limites précisées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 333-2 

Cette commercialisation est effectuée avec constitution de lots, pour une durée limitée 
et dans le respect des règles de concurrence. 

 

− 

Afin de garantir l'intérêt général et les principes d'unité et de solidarité entre les 
activités à caractère professionnel et les activités à caractère amateur, les produits de la 

Article L. 333-3 
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commercialisation par la ligue des droits d'exploitation des sociétés sont répartis entre la 
fédération, la ligue et les sociétés. 

La part de ces produits destinée à la fédération et celle destinée à la ligue sont fixées 
par la convention passée entre la fédération et la ligue professionnelle correspondante. 

Les produits revenant aux sociétés leur sont redistribués selon un principe de 
mutualisation, en tenant compte de critères arrêtés par la ligue et fondés notamment sur la 
solidarité existant entre les sociétés, ainsi que sur leurs performances sportives et leur 
notoriété. 

 

− 

Les fédérations sportives, les sociétés sportives et les organisateurs de manifestations 
sportives ne peuvent, en leur qualité de détenteur des droits d'exploitation, imposer aux 
sportifs participant à une manifestation ou à une compétition aucune obligation portant 
atteinte à leur liberté d'expression. 

Article L. 333-4 

 

− 

L'accroissement d'actif résultant, pour les sociétés sportives bénéficiaires, de la cession 
des droits d'exploitation audiovisuelle prévue à l'article L. 333-1 n'est pas pris en compte 
pour la détermination de leurs résultats imposables au titre de l'exercice où cette cession 
intervient. Les charges afférentes à l'accroissement d'actif de ces sociétés ne peuvent 
venir en déduction de leurs résultats imposables.  

Article L. 333-5 

La cession par les fédérations sportives de leurs droits d'exploitation audiovisuelle 
prévue au deuxième alinéa du même article est également sans incidence sur les résultats 
qu'elles dégagent au titre de l'exercice au cours duquel intervient l'opération. 

 

(…) 

 

Titre Ier : Financement du sport 

Livre IV : Dispositions diverses 

• Chapitre unique 

 Section unique : Financements affectés à l'établissement public chargé du 
développement du sport 

− Article L. 411-1

Ainsi qu'il est dit à l'article 53 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006, un prélèvement effectué chaque année dans les conditions déterminées par la 
loi de finances sur les sommes misées sur les jeux exploités en France et dans les 
départements d'outre-mer par La Française des jeux est affecté à l'établissement public 
chargé du développement du sport. 

      [modifié par l’article 51 ex 43] 

 
− Article L. 411-2

Ainsi qu'il est dit à l'article 53 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006, une contribution sur la cession à tout service de télévision des droits de 

      [modifié par l’article 51 ex 43] 
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diffusion de manifestations ou compétitions sportives perçue dans les conditions prévues 
à l'article 302 bis ZE du code général des impôts est affectée à l'établissement public 
chargé du développement du sport. Le produit de cette contribution est destiné à financer 
le développement des associations sportives locales et la formation de leurs animateurs. 
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